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Une revolution paisible:
la Vallee de Joux en 1798

d'apres les archives du Comite de surveillance
de la commune du Chenit

Francois Jequier

Les evenements qui se deroulerent ä La Vallee dans les premiers
mois de 1798 sont relativement bien connus, comme le rappelle
Auguste Piguet en tete de sa serie d'articles consacres ä «L'an 1798 au
Chenit»1: «La Notice de Lucien Reymond leur consacre deux pages.
Le Dictionnaire historique du Canton de Caud de M. Mottaz en donne le

resume. L'histoire du Canton de Vaud de Paul Maillefer s'en tient ä de

rares allusions ä notre region.»2
Auguste Piguet divise son etude en deux parties bien distinctes.

La premiere decrit minutieusement l'evolution de la situation
politique en se basant sur «les archives locales, certains papiers de famille
et la tradition ». La seconde partie analyse et commente la Profession de

foi politique de la Societe des Amis de la Liberte du Chenit..., opuscule
d'une cinquantaine de pages imprime vers la fin de 17983. Apres des

recherches infructueuses dans differents fonds d'archives, l'histonen

N.B. Lors de nos recherches dans les archives de la commune du Chenit, nous
craignons d'avoir abuse de la comprehension, de l'amabilite et de l'aide precieuse de
M. Andre Rochat, greffier municipal, qui veille soigneusement sur les archives de sa

commune. Nous tenons ä le remercier de son accueil et de sa collaboration.
Cet essai fait partie d'une etude sur «L'evolution economique et sociale de la

Vallee de Joux de la Revolution industrielle ä nos jours» subventionnee par le
Fonds national de la recherche scientifique.

1 Auguste Piguet, L'An 1798 au Chenit, dans Feuille d'Avis de la Vallee de Joux
du 18 fevrier 1948 au 19 juin 1948 (hebdomadaire), dorenavant cite A. Piguet,
1798..., suivi de la date du periodique.

2 Ibid., 18 fevrier 1948, p. 7.
3 Profession de foi politique de la Societe des Amis de la Liberte du Chenit, District de la

Vallee du Lac-de-Joux, Canton du Leman, avec un recueil de quelques discours qui y ont ete

prononces suivis d'une relation de la Fete civique dans la commune du Chenit, le 17 aoüt 1798,

S.l.n.d., 5 5 p.

Ill



combier signale une importante lacune documentaire: les archives du
Comite de surveillance auraient disparu:

«L'agent national Piguet invita les membres du ci-devant
comite de surveillance du Chenit ä deposer aux archives commu-
nales ses livres et ses papiers. Cette livraison s'effectua entre le 12

et le 15 septembre (1798).
»Les precieux documents en question demeurerent une dizaine

de jours seulement ä notre maison de ville. Le 24 septembre, le

sous-prefet en exigea peremptoirement la remise. II fallut s'execu-

ter le lendemain matin dejä. Rien n'a permis d'etablir quel fut le

sort de tout ce materiel. On n'en trouve trace aux archives du
Lieu4. Les archives cantonales elles-memes ne possedent rien qui
ait trait aux comites de surveillance5. C'est pourtant lä qu'on se

serait attendu a rencontrer ces pieces, car le sous-prefet Rochat

agit sürement sur 1'ordre express de la Chambre administrative du
Leman. »6

Nous avons repris la trace indiquee par Auguste Piguet en

depouillant les registres de la commune du Chenit, qui attestent ses

affirmations7. En dressant l'inventaire des archives communales dans

le cadre d'une recherche sur Involution economique et sociale de la

Vallee de Joux de la Revolution industrielle ä nos jours, nous avons
eu la chance de retrouver ces «precieux documents» soigneusement
classes et ficeles, avec un repertoire detaille qui releve la date et l'objet

4 Nous tenons ä remercier M. Remy Rochat qui nous a accompagne aux
archives du Lieu pour facihter nos depouillements. Comme Auguste Piguet, nous
avons constate la carence de documents relatifs au Comite de surveillance.

5 Certains documents relatifs aux comites de surveillance se trouvent actuelle-
ment aux Archives cantonales vaudoises (ACV). lis ont ete parttellement regroupes
dans les annees 1950, done posterieurement ä l'etude d'Auguste Piguet. Les Proces-
verbaux de l'Assemblee provisoire (ACV, Hi) et le Recueil de pieces tirees des

archives de l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud en 1798 et copiees pour servir
de supplement au Registre incomplet des seances de cette assemblee (ACV, H i5ls)

apportent de nombreux renseignements sur la Vallee de Joux.
6 A. Piguet, 14 avril 1948, p. 7. Piguet s'est base sur le Registre des

deliberations du Conseil du Chenit (dorenavant RDCC), vol. V (1790-1798), p. 528

(15 septembre 1798) et p. 531 (23 septembre).
7 Samuel Capt, secretaire du gouvernement provisoire, decnt en detail le

contenu de ces «precieux documents» qu'Auguste Piguet a vainement cherches:
«...lis ont aporte ä la maison de commune divers cahiers de registre, missives, lmpri-
mes adresses par les autontes au dit comite, et autres cahiers d'objets de detail,
accompagnes d'un repertoire exact de tous les susdits papiers qui contiennent tous
les travaux du dit comite pendant ses fonctions...» Archives de la commune du
Chenit (AC Chenit), Copie de lettres 1640-1806. Declaration du 12 sept. 1798.
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des 92 lettres revues par le Comite de surveillance du Chenit du

25 janvier 1798 au n juillet. Cette correspondance est accompagnee
d'un registre des deliberations du Comite de surveillance qui couvre
la periode du 25 janvier au 23 juin 17988. A ces archives de nature
politique viennent s'ajouter des documents d'un interet exceptionnel

pour l'histoire sociale et economique de la region. La perspective de

diverses elections necessita de dresser un etat de l'assemblee generale
des citoyens actifs, coproprietaires ou non des biens communs. Ces

archives electorates comportent une dizaine de cahiers d'inegale
valeur, concernant les annees 1798 ä 1803. Trois cahiers, intitules
«Role ou tableau nominatif des citoyens actifs de la commune du
Chenit pour 1799 », donnent la liste des citoyens actifs de la commune
en mentionnant leur «nom de bapteme et de famille», l'annee de leur
naissance et leur «vocation» ou profession. Ces indications precises

permettent de connaitre la structure socio-economique d'une
commune du Jura vaudois et elles offrent aussi des points de comparaison
avec la situation de l'annee 1831 telle qu'elle apparait dans les

rapports de la commission d'enquete commerciale et industrielle9.
Ces «precieux documents» nous donnent ainsi l'occasion de retra-

cer cette revolution paisible avant de proceder ä une analyse de la

repartition des metiers dans une commune du Jura vaudois en voie
d 'industrialisation.

II n'y a pas lieu, ici, de rappeler les influences et les evenements

qui, des le lendemain de la Revolution fran$aise, et jusqu'ä la fameuse

nuit du 23 au 24 janvier 1798, bouleverserent profondement la situation

politique du canton de Vaud et marquerent la fin de la domination

bernoise sur nos regions.
Si les villes, principalement Lausanne, Nyon, Morges, Rolle et

Vevey, furent le theatre de l'agitation, les regions rurales demeuraient

tout naturellement fideles au regime de leurs peres. A cet egard, le cas

de la Vallee de Joux est particulierement revelateur en ce sens qu'il
montre que ce n'est qu'une fois la revolution accomplie que les «pa-
triotes» se manifesterem dans une region peu encline au changement,
oü les partisans de LL.EE. donnerent de serieuses inquietudes au

8 AC Chenit, Registre du Comite de surveillance du Chenit 1798, n° 1, 35/23 cm,
139 p. (abrege dorenavant RCSC).

9 Francois Jequier, La Vallee de Joux en 18p d'apres les rapports de la commission

d'enquete commerciale et industrielle, dans Revue historique vaudoise (RHV) 1976, p. 115-
137
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nouveau gouvernement. Cet etat de fait decoule des concessions fis-
cales que LL. EE. firent aux pays de montagnes si souvent menaces de

disette lors de mauvaises recoltes. La «charite du dime» et autres
subventions expliquent pour une bonne part la fidelite des Combiers

au regime bernois.
Le 21 janvier 1798, le Conseil du Chenit fait encore preuve de sa

loyaute en adressant au bailli un paquet de papiers d'origine suspecte:

«II a ete produit divers imprimes relatifs aux malheureuses

revolutions qui arrivent dans le Pais de Vaud. Et loin que lesdits

papiers soyent juges dignes de quelque consideration, il a delibere
de les adresser incontinent au Magnifique Seigneur Baillif de

Romainmotier, afin de prouver ä LL.EE. la fidelite de nos Ser-

mens, et la sincerite des adresses qui leur ont ete faites en 1790 et

1791 auxquelles l'on se refere. »10

La situation de La Vallee ä proximite de la frontiere frangaise
l'exposait ä la penetration des idees revolutionnaires; les contacts
etroits qui unissaient certains artisans des deux pays facilitaient la

diffusion des journaux et autres libelles. Les marchands-pierristes qui
se rendaient frequemment dans les grandes foires de France etaient,
de ce fait et par les relations d'affaires qu'ils entretenaient avec Paris,
bien informes de l'evolution des esprits marques par dix ans de boule-
versements.

Les dix dernieres annees du XVIIIe siecle furent particulierement
dures pour les habitants de La Vallee, sans cesse menaces de famine.
Le registre des deliberations du Conseil du Chenit s'apparente

presque aux proces-verbaux d'une bourse des pauvres. Les benefi-
ciaires des «Charites» y couvrent des pages entieres. La secheresse de

1793, les maigres recoltes de 1794, l'absence d'herbe et de fourrage en

1795 provoquent de graves penuries de vivres. Les autorites locales

distribuent des secours en argent — ici un ecu, la dix ou vingt batz —
et le plus souvent des graines de charite sous la forme d'un ou deux

«quarterons d'orge des dixmes».
La durete des temps et la cherte des vivres contribuerent au

mecontentement que certains ne manquerent pas d'attiser. Les

notables, quelques riches horlogers justiciers et assesseurs, qui fai-

10 AC Chenit, RDCC, vol. V, p. 470. Les adresses dont il est question ont ete
publiees par Auguste Piguet, dans 1798 18 fevrier 1948, p. 7, et 25 fevner, p. 4; il
les a tirees du RDCC, vol. V, p. 500-511.
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saient partie du Conseil des Douze ou de celui des Vingt-Quatre,
maitres des destinees de la commune, se virent en butte aux severes

critiques de leurs administres. L'animosite des opposants se devine
entre les lignes des proces-verbaux du Conseil de la commune du
Chenit.

Tous ces elements expliquent bien qu'ä la fin des annees 1790, la

situation generale de la Vallee de Joux n'etait pas des meilleures.
C'est dans cette atmosphere que les habitants des montagnes

prirent connaissance de l'arrete du Directoire du 28 decembre 1797,
qui plaqait le Pays de Vaud sous la protection de la France. Cette
nouvelle allait singulierement precipiter les evenements. Une agitation

febrile s'empare des villes des bords du Leman, les clubs revolu-
tionnaires se multiplient et l'on «y discute fievreusement des moyens
d'obtenir non pas l'independance — il n'en est pas question — mais la

reconnaissance des droits du pays»11.
Au Chenit, la Societe d'Amis reunissait, sous la presidence de

Jacques-David Rochat de La Lande, quelques sympathisants des idees

nouvelles fort mal vus par les partisans de Berne, qui semblaient
dominer par leur nombre dans les divers hameaux de la commune, ä

l'exception du Brassus12. Ces opposants, designes sous le nom de

«membres du Public» dans les registres du Conseil, chercherent ä

jouer un role dans les affaires publiques. Les sources disponibles ne

permettent pas encore de reconstituer fidelement le deroulement des

evenements locaux et l'evolution de l'opinion de la mi-decembre 1797
au 25 janvier 1798. II semblerait qu'en plein hiver la Vallee de Joux
ait souffert de son isolement geographique, du aux difficultes des

communications avec la plaine.
Le 25 janvier, le citoyen Abram Perey, charge par les Conseils

assembles de Cossonay de s'informer de l'opinion et des dispositions
de La Vallee, arrive dans la region et y apporte la nouvelle des evene-

11 Marie-Claude Jequier, La Revolution vaudoise et la Repubhque helvetique ijyS-
1803, paru dans L'Histoire vaudoise, Lausanne 1973, p. 164 (Encyclopedic illustree du

pays de Vaud, t. IV).
12 « La Societe des Amis de la Liberte du Chenit, siegeante au Brassus n'a pris ce

nom qu'au commencement du mois de mars 1798 quoiqu'elle existät depuis plu-
sieurs semaines avant la Revolution. Elle se composa d'abord d'un petit nombre de

patnotes qui ne se laisserent pas surprendre par les absurdites que les emissaires de

l'oligarchie expirante debitaient pendant le courant de ]anvier pour entrainer la

Vallee dans la ridicule coalition des montagnes de lisieres...» voir: Profession de foi
politique, op. cit., p. 3.
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ments survenus les 23 et 24 janvier: proclamation de la Republique
lemanique et constitution d'un gouvernement vaudois qui prend le

nom d'Assemblee representative provisoire. Ce «missionnaire de la

revolution», comme l'appellera son frere Henri, rencontre une ferme

opposition.
Le Conseil du Chenit le fait saisir et l'emmene sous bonne escorte

ä Romainmotier ou il est enferme dans les prisons du chateau bailli-
val13.

Cette arrestation provoque une intense emotion ä Cossonay,
lorsque Louis Gonet, de Vaulion, temoin oculaire, rapporte le

passage du prisonnier. Le citoyen Caille, commandant de la garde de

Cossonay, laisse eclater son indignation dans une lettre qu'il adresse

aussitot au Comite de surveillance de Morges avec lequel il a

d'etroites relations:

«Les evenements tendants au recouvrement de notre liberte se

succedent avec rapidite, les mesures que nous prenons pour frater-
niser et lever le voile du fanatisme, qui regne ches les habitans de

la Vallee du Lac de Joux, sont parfois entravees par l'Oligarchie
bernoise ou ses agens...»14

Le prompt elargissement du detenu sur l'ordre du bailli inter-

rompt les mesures prises pour sa liberation et les quelque deux cent

cinquante hommes leves en quelques heures dans le voisinage pour
voler ä son secours ne font qu'accompagner le citoyen Henri Perey,
frere du prisonnier relaxe, charge d'intervenir par le comite militaire,
jusqu'ä Romainmotier ou il facilite le depart du bailli, le vieux mare-
chal Beat-Rodolf d'Ernst, avant de licencier le gros de sa troupe15.

Cet incident, vite connu ä La Vallee, agite les esprits des affilies ä

la Societe des Amis, et quelques partisans des idees nouvelles cherchent
les moyens de s'opposer aux mesures retrogrades du Conseil du Chenit.

lis subodorent que les nouvelles doivent etre soigneusement fil-
trees par leurs autorites toujours fideles ä LL. EE.

13 Paul Bonard, Henrt Perey et la revolution de 1798 a Cossonay, dans RHV 1950,
p. 209, et Auguste Verdeil, Histoire du canton de Vaud, Lausanne 1854, t. 3, livre V,
p. 254-

14 ACV, H141: Comite de surveillance de Morges; lettre publiee par Paul
Bonard, Henri Perey.p. 210-211.

15 Ibid.^ p. 212, et P. Bonard, La revolution de ij$8 a Romainmotier, dans

RHV 1949, p. 60-82.
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Antidatant son recit de deux jours, le secretaire du futur Comite
de surveillance du Chenit, cree le 27 janvier, donne sa version de

l'evenement:

«Du 25 janvier 1798,

»Les patriotes du Chenit reunis en cercle fraternel par la sensation

que leur avait causee l'arestation du citoyen Perey de Cosso-

nay, deliberent entr'eux d'envoyer sur le champ des deputes dans
les diverses villes du pays de Vaud, aux fins de s'enquerir si

l'heure de secouer le joug n'etait point arrivee: soub$onnant ä

juste raison que la partie du Conseil du Chenit, plaidant depuis
environ deux ans contre ses combourgeois reclamant leurs droits
naturels de communiers, auraient pu soustraire ä la connaissance
du public les invitations et instructions qu'il attendait de ses freres
du Pays de Vaud...»16

Jacques-David Rochat, Abel Golay, Louis Rochat, David-Molse
Golay et David Golay, tous du Brassus, sont designes comme
membres de cette deputation. Le lendemain, le 26 dans la soiree, ils se

rendent en delegation aupres de Pierre Meylan, qualifie de «lieutenant
aristocrate», pour le sommer, au «nom de la patrie et de l'humanite
de ne point s'oposer ä la reunion du peuple». Une assemblee generale
de la commune est prevue pour le samedi 27 janvier ä l'eglise du
Chenit. La concorde est loin de regner dans ce premier rassemble-

ment populaire:

«... on fait part au peuple des instructions dejä revues, on lui
annonce que le signe du ralliement des enfans de Guillaume Tell
est une cocarde verte17; aussitot un grand nombre de citoyens en

sont ornes; cette scene etonne les sattellites du despotisme, mais

ils veulent tenter un dernier effort; quelques uns d'entre eux, et

particulierement le justicier George Nicole, osent conjurer les

citoyens de ne point abandonner la cause des Bernois, il a l'audace

16 AC Chenit, RCSC, p. 2. La page de titre porte la date du 27 janvier 1798. Les
deux premieres pages de ce registre sont en fait un bref historique de la situation
redige apres la nouvelle de ['installation de l'assemblee representative provisoire. Le
premier secretaire n'est autre que Philippe Berney.

17 Ces instructions se trouvent dans la premiere lettre du Recueil de la corres-
pondance re$ue ou copiee. Datee du 26 janvier, eile porte la signature de six
membres du Comite de surveillance de Romainmötier, fonde le meme jour, qui
ecrivent notamment: «... ne tardez pas d'arborer la cocarde verte; la chose presse;
soyez prudents et ne vous avisez pas de prendre les armes...» AC Chenit, lettre n° 1.
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de rappeler au peuple le Serment que ceux-ci lui avaient arrache

dernierement18, il jure de nouveau lui meme en levant la main

qu'il les soutiendra jusqu'ä la mort. Ici les patriotes se levent en

masse; ils exortent leurs freres de se reunir ä eux, et de ne point se

laisser seduire par l'astuce de ce dangereux emissaire, et bientot sa

voix est etoufee par le cri du patriotisme: l'ordre se retablit, le

calme renait, et l'assemblee declare qu'elle va s'occuper ä nommer
une commission chargee de correspondre avec nos freres du Pays
de Vaud, de defendre la cause de la liberte, et de travailler au salut
de la patrie... »19

II est ensuite donne lecture d'une lettre du citoyen Berney, datee

de Morges le 26 janvier et adressee par un courrier extraordinaire au

Comite de reunion de Lausanne. Philippe Berney a du la retranscrire
lui-meme dans le registre du Comite de surveillance du Chenit dont il
est le secretaire:

«... les malheureux habitans de la Vallee etaient dans une par-
faite ignorance sur leur sort, toutes vos depeches, mes chers

18 Incapables de sentir la gravite des troubles qui agitent leurs terres romandes,
les Bernois, toujours plus aveugles, decident de remettre en honneur une vieille
coutume: lis fixent au 10 janvier 1798 une nouvelle prestation de serment au souve-
ram. Cette mesure ne fait qu'accroitre ['opposition, le serment est refuse ä plusieurs
endroits. Cf. M.-C. Jequier, op. at., p. 164. Selon plusieurs temoignages, la cere-
monie de prestation du serment fut bien accueillie ä La Vallee: «Je n'oublierai
|amais le jour oü ]'ai assermente les milices de la Vallee de Joux. Sous le ciel le plus
beau et le plus pur, j'ai vu une nombreuse et intelligente population, belle sous les

armes, l'orgueil de notre gouvernement, et dont le terntoire est ä l'extreme frontlere
de la France. Malgre cette extreme position qui la met certainement en danger, tous
les assistants sans exception, et meme les Frangais, ont cne: Vivent les Bernois.»
Extrait d'une lettre de Bonstetten, datee d'Yverdon le 13 janvier 1798 et publiee par
Eusebe-Henri Gaullieur dans la Revue suisse de 1858, p. 506 s., citation reprise par
Charles Burnier, La vie vaudoise et la revolution, Lausanne 1902, p. 267-268. On
trouve le meme son de cloche dans les papiers de Mallet Du Pan, cf. Cecile-Rene
Delhorbe, Nottes relatives a la Revolution de Berne pour M. Mallet Du Pan, dans

RHV 1957, p. 91-92. La formule du serment est donnee par P. Bonard, Henri
Perey..., p. 206, n. 1.

19 AC Chenit, RCSC, p. 3-4. L'Honorable Conseil du Chenit donne une autre
version: «Comme ll echet dans les circonstances actuelles d'envoyer un depute ä

Lausanne pour sieger au nom de cette commune au Comite provisoire de

conferences, il a ete nomme six sujets, savoir: Philippe Golay, assesseur, Jaques-David
Rochat, David Piguet, justicier, Abram Reymond, Abel Golay, horloger, et Charles

Meylan; entre lesquels les trois premiers ont ete elus par le conseil et seront proposes

au suffrage de tout le Public, soit des hommes maries et gar$ons qui ont atteint
l'äge de vingt ans.» RDCC, vol. V, p. 471-472.
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Amis! sont tombees entre les mains de ceux qui servent la fureur
des Bernois...

»Nous allons chers compatriotes monter ensemble ä la Vallee

pour reveiller les patriotes trompes et intimider les sattellites de la

tirannie, nous aurons soin de vous envoyer des courriers, et nous
sommes persuades que nous enverrons dans peu nos representans.
En attendant je vous recommande de menager la Vallee, il n'y
aura pas besoin de la force pour la reduire.

»Salut et fraternite. Vive la Republique Lemanique.
»Signe Philippe Berney. »20

Le samedi 27 janvier, les communes de La Vallee, informees des

«graves evenements», sont en pleine effervescence. La perspective
d'un changement de gouvernement n'emporte pas l'adhesion gene-
rale, et les notables fideles au regime bernois tentent d'enrayer le

mouvement de liberation.
Assemble ä l'eglise du Chenit, le «Public de la commune procede

ä l'etablissement d'un Comite de surveillance». Vingt-quatre membres

sont designes sous la presidence du plus ancien, Jean-Daniel Golay.
Le Comite se declare permanent et prend immediatement diverses

mesures. Le directeur de la bourse des pauvres est somme de

continuer «d'assister ceux qui auront besoin de secours», les forestiers

sont avises de veiller avec soin sur les bois qui viennent de subir
quelques deteriorations, et le commis des peages se voit interdire
tout paiement. Deux gardes de huit hommes chacune sont formees

au Brassus et au Sender: «II leur est enjoint, premierement de

faire garder avec soin les arbres de la liberte qui vont etre plantes,
de maintenir le bon ordre, de patrouiller dans les auberges, d'y main-
tenir la police, en un mot de veiller ä la sürete publique et du
Comite. »21

20 AC Chemt, RCSC, p. 5-6. II faut souligner le fait que cette lettre est adressee

au Comite de reunion et non pas ä l'Assemblee provisoire. Pour l'instant, les
relations entre les patriotes de La Vallee et ceux du Comite de reunion de Lausanne ne

peuvent etre precisees, de meme on est mal renseigne sur les rapports entre les

membres des differents comites de surveillance de La Vallee et ceux de la Societe des

Amis du Chenit dont le siege etait au Brassus Sur le secretaire du Comite de

surveillance, cf. Ernest Capt, Philippe Berney, dans RHV 1926, p. 35-44, et
Eugene Mottaz, Philippe Berney, dans RHV 1926, p. 65-75. En avnl et en mai

1797, Philippe Berney avait ete somme de quitter la commune. RDCC, vol. V,
p. 425.

21 AC Chenit, RCSC, p. 7. Le «Role pour la garde» a ete conserve, il couvre la

penode du 27 |anvier au 8 avril 1798.
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Les ministres du culte David-Moi'se Rochat au Lieu (1793-1803) et

J.-Fr.-Ph. Vicat ä L'Abbaye (1795-1807) font preuve de prudence et de

moderation22. Pour sa part, le ministre Pache abandonne la cure du
Chenit afin de se mettre en securite, ce qui ne plait guere au Comite
de surveillance qui lui envoie un expres porteur de la lettre suivante:

« Citoyen et ministre,
»Le voeu de nos concitoyens est que le culte de notre sainte

religion ne soit pas interrompu: votre absence nous met dans

l'incertitude... Nous vous invitons done ä nous donner une

reponse de suite. Vous observere qu'il vous est expressement intime

de changer ä la priere publique la phrase ou l'on priait pour
nos ci-devant seigneurs contre une priere pour la patrie, on vous
donnera le modele imprime. >>Salm et rgspect >>23

La presence au Pont d'Henri Perey, «depute de Lausanne et
commandant en chef de la division de la Vallee», facilite la täche des

patriotes combiers. Abel Golay et Charles Meylan sont depeches par
le Comite de surveillance du Chenit pour empecher toute mesure
militaire et pour l'informer que:

«... la raison et le genie de la liberte l'ont devance dans notre
commune et ont dejä rempli le principal objet de sa mission, cepen-
dant les dits deputes doivent lui demander des instructions, et

l'inviter ä se rendre dans notre comite pour reconnaitre lui-meme
notre situation.»24

Henri Perey remet ses instructions ecrites aux deux emissaires.
Elles vont influencer les decisions ulterieures du Comite du Chenit

qui les suivra fidelement.

22 A. Piguet, ij?8 17 mars 1948, p. 7.
23 AC Chenit, RCSC, p. 8. Jean-Frangois-Louis Pache, de Moudon, consacre en

1784, de|ä suffragant de Jost Muller ä Bullet de 1786 ä 1793, il le suit au Chenit oü ll
sera encore son suffragant de 1793 ä 1798, part ä Ballaigues le 2 octobre 1798. Cf.

p. 133, n. 60.
24 AC Chenit, RCSC, p. 12, et P. Bonard, Henri Perey..., p. 212-213, SU1 ecrit:

«Sous l'escorte de quelques hommes, et accompagne par le conseiller Frangois
Bonard, Henri Perey se rendit ensuite a La Vallee. Combien de temps y resta-t-il et
comment y fut-il regu? Nous l'lgnorons. On peut supposer cependant qu'il sut
mieux convaincre les citoyens de La Vallee que son frere, puisque, le 27 janvier, Le
Chenit constituait son comite.» Les instructions d'Henri Perey sont datees, au Pont,
du 27|anvier 1798; elles ont ete conservees. AC Chenit, lettre n° 3.
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Le Conseil de la commune du Lieu decide, le 27 janvier,
d'envoyer des observateurs dans les villes de la plaine, mais au

moment ou il apprend:

«... la nouvelle qu'il venait dans leurs contrees un representant du
peuple (Henri Perey), ils ont attendu de savoir ce qu'il avait ä leur

proposer, et d'apres les avis et eclaircissements re$us, les sus dits
citoyens donnent charge aux citoyens Pierre-Moise Reymond et

Jaques Aubert pour aller se reunir au nom de tout leur public ä

leurs freres les constituants de la Republique lemanique et frater-
niser avec l'Assemblee provisoire et representative...»25

Porteurs d'une procuration datee du meme jour, le samedi 27
janvier, sept citoyens de L'Abbaye se rendent en delegation aupres du
Comite de surveillance de Lausanne pour «prendre connaissance des

evenements et fraterniser»26.
Henri Perey a bien rempli sa mission et il a su faire reconnaitre sa

qualite de depute comme celle de commandant en chef de la division
de La Vallee, qu'il ne manque pas de rappeler en tete de ses instructions.

Si l'on se fonde sur les sources precitees, peut-on toujours
suivre la version des evenements donnee par Auguste Piguet dans son
etude intitulee: L'An 1798 au Chenit?

«A la Vallee, trois jours de confusion suivirent la proclamation
de la Republique lemanique. On attendit de voir comment les

choses tourneraient avant de s'engager trop ä fond. Berne n'allait-
il pas reagir avec vigueur? Au Lieu, le comite de surveillance se

constitua le 29 janvier seulement. II comprit d'emblee douze

membres, sous la presidence du ministre Rochat. Les citoyens
furent exhortes ä arborer la cocarde verte. Par ordre, des arbres de

liberte firent apparition au Lieu, au Sechey et aux Charbonnieres,
ä l'indignation de la majorite des habitants.

»II importait d'organiser la force armee afin de parer ä toute
eventualite. Le 26 l'on proceda, par ordre, ä une visite gene-

25 ACV, H4H. La procuration de la commune du Lieu porte les signatures de
D. Nicole, secretaire, Abram Guignard, gouverneur, et M. Rochat, pasteur et
president du «comite de surete public». Cf. Louis Mogeon, Les procurations de 1' Assemble

provisoire vaudoise, dans RHV 1918, p. 145-146.
26 ACV, H4a. La procuration est signee: David Golaz gouverneur, Daniel-

Simeon Reymond et Pierre-Abram Rochat. Cf. L. Mogeon, op. cit., p. 61-62.
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rale des armes. Des Legions de confiance se constituerent dans cha-

cune des trois communes27. Elles se composaient de patriotes

engages volontairement28. David Golay commandait la legion du

Chenit; le lieutenant Guignard celle du Lieu...
»A Lausanne, on craignait des mouvements seditieux ä la Val-

lee, non sans raison. Les arbres de la liberte dresses dans la

commune du Lieu se virent nuitamment abattus, l'un d'eux ä deux

reprises. Au Chenit, le ministre Muller poussait ouvertement ä la

revoke. Le Conseil des douze, appreciant sainement la situation, le

pria d'exhorter le peuple ä la concorde dans son sermon du meme
jour29. Pour parer aux evenements, le Comite de Lausanne fit
occuper militairement le Lieu, le 28 janvier. Le citoyen Perey, qui
commandait l'escouade, passa du Lieu au Chenit pour regagner la

plaine par l'Abbaye et le Mollendruz. Deux soldats, blesses on ne
sait comment, suivaient la troupe en traineau.»30

Le registre du Comite de surveillance du Chenit et la liasse de

correspondance qui l'accompagne offrent une autre vision des faits.

Henri Perey n'occupe pas militairement le Lieu, il ne fait qu'y passer

pour se rendre au Chenit, oü il est re£u le dimanche 28 janvier: «... le

comite lui exprime les sentimens de nos cceurs, l'invite ä prendre

27 La legion de confiance de la commune du Chenit ne fut mise sur pied que le

2 mars 1798, comme le relate en detail le RCSC, p. 58. II semble y avoir une legere
confusion avec la levee spontanee de troupes volontaires desireuses de voler au

secours de la patne menacee par les «Allemands», cf p. 123 et 153 s.
28 Les chefs de section nommes par le Comite de surveillance furent «enjoints de

former leurs sections de patriotes bien reconnus, de les choisir autant que possible ä

l'entour d'eux, pour etre ä meme de les rassembler promptement...» RCSC, p. 60,
du 2 mars 1798.

29 Auguste Piguet tire cette information du RDCC, vol. V, p. 471, oü l'on peut
lire sous la rubnque notee en marge: «Precautions pour la tranquillite publique,
28 janvier 1798. II a ete delibere vu les circonstances et les evenements politiques qui
ont eu lieu hier du courant, par lesquels le gouvernement se trouve change, de

pner M. le ministre qui fera la predication aujourd'huy, d'exhorter le peuple ä

l'union et ä la concorde, sans qu'aucun individu trouble en aucune maniere la

tranquillite publique.»
30 A. Piguet, 1798 17 mars 1948, p. 8. Manifestement, l'auteur confond la

situation de fin janvier avec celle beaucoup plus inquietante du debut du mois de

mars 1798 oil Popposition des habitants du Lieu preoccupe seneusement leurs voi-
sins du Chenit comme le montrent plusieurs documents. Cf. ACV, H 5 j. Des le

24 fevner, Henri Perey est de retour ä La Vallee «pour veiller ä la regulante et ä la
bonne tenue des prochames assemblies pnmaires», ACV, H2: Proces-verbaux des

seances du Comite de surveillance (de Lausanne) 22 fevner au soir. P. Bonard,
Henri Perey..., p. 214. Enfin, cf p. 136 s.
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connaissance de ses travaux; la depense de sa garde ici sera payee par
le Public du Chenit»31.

La levee de troupes n'a rien ä voir avec les legions de confiance

qui n'apparaitront que cinq semaines plus tard. C'est bei et bien la

menace des «Allemands» qui inquiete le Comite de surveillance:

«Du 29 janvier,
»Plusieurs estafettes et courriers extraordinaires apportent la

nouvelle que les Allemands ont attaque Avanche. On demande de

toute part que nos troupes partent en masse pour se rendre ä

Yvonnand ou nous dit-on elles trouveront un chef. Toutes ces

nouvelles mürement examinees parraissent douteuses et meme

suspectes, cependant crainte de surprise, arrete qu'il sera organise
une compagnie de volontaires, prets ä voler au secours de la
Patrie...»32

Informe de ces mesures, le «Comite militaire et de sürete generale
siegeant ä Lausanne» s'empresse d'intervenir aupres du Comite de

surveillance de Cossonay qui transmet les ordres aux communes de

La Vallee:

«Cette demarche sans doute dictee par le patriotisme pourrait
cependant avoir des consequences fächeuses, et contrequarre les

Operations du comite militaire general, et porte trop de monde
[en] avant, pendant qu'on [en] pourrait avoir besoin dans le Pays.
En consequence vous etes requis, si des troupes de votre ressort
sont parties, de les faire rappeler incessemment; et qu'ä l'avenir
vous ne fassiez aucune disposition millitaire ou de ses delegues, ä

moins d'une urgence qui ne permette pas dy recourir...
»N.B. Nous avons de bonnes nouvelles d'Avanches, deux

mille et cinq cent Fran£ais sont partis ce matin d'ici pour secourir
nos freres d'armes, comptes sur leur courage.»33

Une grande animation regne ä La Vallee, les Comites de surveillance

des trois communes gardent un contact etroit avec les com-

31 AC Chenit, RCSC, p. 14, du 28 |anvier.
32 Ibid., p. 15-16, la lettre n° 6 porte au dos: «Lettre envoyee par le comite du

Lieu pour la levee des troupes, le 29 janvier 1798.» On volt mal un village occupe
militairement se mettre ä lever des troupes de sa propre initiative... La lettre n° 7

traite du meme ob)et.
33 AC Chenit, lettre n° 12: Depeche du comite de Lausanne parvenue par le

comite du Lieu, re$ue au Chenit le 30 janvier 1798 ä 1 heure apres midy. Cf.
A. Verdeil, op. ctt., t. 3, livre V, p. 272.
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munes de la plaine, Cossonay, Orbe et Yverdon34. Malgre les

rigueurs de l'hiver, des courriers ä cheval franchissent les cols, les

depeches se diffusent rapidement, chaque comite en prend copie et

ajoute souvent quelques commentaires.
L'entree des troupes franchises commandees par le general

Menard enchante les patriotes, le Comite de surveillance du Chenit
arrete que: «si des Fran§ais passent chez nous, ils seront requs comme
Protecteurs et freres, qu'ils seront loges et nourris dans nos maisons

et traites comme faisant partie de nos famille»35.

L'euphorie et la generosite ne durent pas. Le lendemain dejä, un
courrier apporte la depeche qui reclame la quote-part communale de

1'emprunt Menard de 700 000 livres, prelude aux requisitions qui vont
peser sur le pays jusqu'en 1802. Le secretaire Philippe Berney ecrit:
«Par reclamation du general Menard, on demande pour la commune
neuf cent quarante neuf florins. Plusieurs membres observent que des

ordres de cette nature sont tres suspects, entant qu'ils emmanent de

Romainmotier, toujours regarde comme le foyer du Despotisme...»36
La mefiance apparait, les choses trainent, la somme perque est

gardee dans le bureau jusqu'ä «ce que l'on ait pris des renseignements
sürs et qui prouvent que cette somme est veritablement destinee aux
defenseurs de la liberte». La situation va se deteriorer rapidement ä

l'annonce de nouvelles requisitions. La commune du Lieu essaie de

faire comprendre au citoyen Joseph l'aine, commissaire ordonnateur
general, que ses habitants ne peuvent pas se passer de leurs chevaux

qui leur sont absolument necessaires pour se procurer du bois et «les

autres choses de la premiere necessite dans une saison aussi rigou-
reuse»37. La demande de requisition de grains souleve l'indignation
d'une population menacee de disette, le secretaire du Lieu, D. Nicole,
brosse un sombre tableau de la situation des subsistances:

« Citoyen Commissaire general,
»II n'existe aucun magasin, ni en grains, ni en farines dans la

communaute du Lieu, nous n'avons ni froment, ni seigle, il ne

34 « Reflechissez qu'Yverdon est la clef de nos vallons et qu'elle doit etre le point
de raliiement»: AC Chenit, lettre n° 15 du Comite du Lieu aux citoyens du Comite
du Chenit du 30 |anvier.

35 AC Chenit, RCSC, p. 12, du 28 Janvier.
36 Ibid., p. 17, du 29 janvier.
37 AC Chenit, Copie de la reponse faite par le Comite du Lieu a l'ordonnateur

general Joseph en date du 31 janvier 1798, lettre n° 16. A. Piguet, op. at., 17 mars
1948, p. 8, donne le texte de la circulaire de Joseph.
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reste plus qu'une tres petite quantite d'orge et d'avoine que Ton
destinait pour ensemencer nos champs le printemps prochain et

que Ton est force de manger actuellement, en sorte que si nous ne
recevons des secours de nos bons amis de la plaine, ou si les

frontieres de la France ne nous sont pas ouvertes, nous sommes ä

la veille d'une disette qui nous conduira ä la famine; plus des trois

quarts des habitants de cette communaute sont dans la consternation

ne sachant oil se procurer des grains actuellement que les

greniers des chateaux sont fermes et que les marches sont depour-
vus, veuilles done citoyen prendre notre etat en consideration et

nous instruire oil nous devons adresser nos citoyens pour se

procurer du pain.

» Salut et fraternite.
»Au comite du Lieu, le 31 janvier 1798 ä trois heures apres

midy. ä38

L'attentisme du Chenit face ä l'emprunt Menard provoque une
vive et rapide reaction du Comite de surveillance de Romainmotier,
qui s'empresse de denoncer cette attitude aupres du citoyen Roland,

envoye de Lausanne pour percevoir les sommes dans chaque
commune; une lettre peremptoire adressee aux «Comite, gouverneurs,
conseillers et communiers du Chenit» circule dans les neuf communes
de l'arrondissement de Romainmotier:

«Cette negligence, croyez-le, freres et amis, peut avoir pour
vous des suites tres fächeuses et vous attirer une affluence de

troupes franchises que vous series obliges de nourir et entretenir;
pour les eloigner nous prenons ici des mesures, afin de leur

envoyer promptement du pain et des farines, il nous semble que
vous poures faire les memes sacrifices pour leur aider ä sauver la

patrie; pensez y serieusement, le tems presse plus que vous ne le

croyez...»39

Cette missive passe d'abord au Comite de Vaulion, fait un crochet

par L'Abbaye sur le chemin du Lieu avant d'arriver au Chenit le

31 janvier ä neuf heures du soir. Chaque comite exhorte les gens du
Chenit ä la prudence. II n'est plus question d'accueillir les soldats

38 AC Chemt, lettre n° 16, verso.
39 AC Chenit, lettre n° 17, regue au Chenit le 31 janvier 1798 ä 9 heures du soir.

Cette lettre a ete publiee par Paul Bonard, La revolution de 1798 a Romainmotier, dans

RHV 1949, p. 80.

125



frangais comme des «freres faisant partie de nos families». II s'agit
bien maintenant d'eviter que la «contree soit exposee ä la desolation».
Cette avalanche de recommandations pressantes ne reste pas lettre

morte, les 949 florins de la commune du Chenit sont expedies ä

Lausanne.
L'enthousiasme des premieres heures commence ä faire place ä la

crainte. Les requisitions de toute nature exasperent la population. Les

Combiers se rendent vite compte que leur situation particuliere ne
retient guere l'attention du nouveau gouvernement, dont les princi-
pales preoccupations dependent directement des exigences de l'armee

frangaise qui se dirige vers Berne. Les partisans de l'ancien regime ont
beau jeu de rappeler la sollicitude de LL. EE., qui savaient menager
les regions frontieres et les pays riches en bois.

Les Comites de surveillance sentent bien l'evolution de la situation,

ils sont en contact permanent avec leurs administres qui se

pressent aux nouvelles, comme le montre si bien Philippe Berney:

«Considerant que l'affluence du monde ä la maison de
commune oü siege le comite peut souvent troubler ses operations,
puisqu'il ne convient pas dans ce moment de refuser l'entree aux

citoyens qui demandent ä s'instruire, arrete, que si cela continue,
le comite prendra pour lieu de ses seances les apartemens
qu'occupe ä la cure le justicier George Nicole puisqu'il s'y trouve
sans y etre autorise... »40

Toute cette effervescence et la pression des nouvelles autorites qui
multiplient les courriers, amenent les trois Comites de surveillance de

La Vallee ä surmonter les traditionnelles oppositions locales pour
tenter d'avoir une politique commune. L'initiative part de L'Abbaye
et passe au Lieu avant d'etre soigneusement reprise par le secretaire
du Chenit: «que les communes de la Vallee ne se desemparent pas et

qui regne un ensemble dans leur reponce relativement ä leur impossibility

ä fournir quoique se soit en nature. Veuilles faire passer la

presente ä nos amis du Chenit ä qui nous adressons la meme requisition,

ne devant y avoir de secret entre nous. Alexandre Rochat.»41
Les degäts «affreux» commis dans les forets du Risoud preoc-

cupent les trois communes, qui devraient trouver lä une raison de

40 AC Chenit, RCSC, p. 20, du 30 janvier.
41 AC Chenit, lettre n° 20 du Comite de L'Abbaye ä celui du Lieu, transmise au

Chenit le ier fevrier 1798 ä 7 heures du soir.
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plus de collaborer. Plusieurs depeches sont adressees aux autorites du
Bois-d'Amont et ä Celles de Morez, les forestiers patrouillent, aides

par des volontaires. Les voisins frangais sont accuses de proceder ä

des coupes sombres dans les bois au-delä de la frontiere42. L'expres-
sion de «foret nationale du Mont Risoud» utilisee par le Comite de
surveillance de Romainmotier, dans une lettre du Ier fevrier,
n'echappe pas au secretaire du Chenit, qui en informe ses collegues en

soulignant l'urgence et la necessite d'une etroite union des communes
proprietaires d'une partie des forets en cause43. Plusieurs lettres sont
echangees et de sinceres efforts semblent avoir ete faits de part et
d'autre pour que les «communes de la Vallee marchent ä l'unisson».
Les consultations se poursuivent durant les trois premiers jours de
fevrier. Une bevue du Comite du Lieu, dejä signalee par Auguste
Piguet44, va faire renaitre la force des particularismes de chaque
village au moment oü il s'agit de choisir le siege d'un comite central.

Malgre l'appui de la commune de L'Abbaye et du village du Pont,
favorables au choix du Lieu comme siege d'un comite central, le

projet echoue devant la farouche opposition du Comite du Chenit

approuvee par ses deux deputes, Philippe Golay et Philippe Berney,
qui repondent de Lausanne, le 4 fevrier45. La proposition de tenir
seance commune au Chenit ne rencontre aucun echo, chacun reste sur
ses positions.

Cet esprit de clocher favorise Paction des partisans de l'ancien
regime. Iis commencent ä manifester ouvertement leur opposition et
leurs menees inquietent serieusement le Comite de surveillance du
Chenit qui fait appel aux deux deputes siegeant ä l'assemblee provi-
soire de Lausanne: «La chose presse, les debris du Despotisme expi-
rant s'agittent encore parmi nous, les membres du tribunal de justice,

42 AC Chenit, RCSC, p. 22 s. Les Fran$ais ne devaient pas etre les seuls respon-
sables des depredations; P. Bonard, ha revolution de ijy/l h Romainmotier..., p. 80:
«Les gens de la Vallee, en effet, pillaient consciencieusement les forets qu'ils consi-
deraient desormais comme leur propnete.»

43 AC Chenit, RCSC, p. 28 s.,donne le texte des depeches adressees aux autorites
franchises du canton de Morez et ä Celles de Bois-d'Amont.

44 «Les trois communes de la Vallee, desireuses de travailler de concert pour
mieux dominer la situation, songerent ä creer un comite central, charge des affaires
communes au futur district. La pretention de «ceux du bout du lac» d'en etablir le

siege au Lieu fit echouer le pro|et.» A. Piguet, ij<)8 24 mars 1948, p. 4. En effet,
le 3 fevrier, le Comite du Lieu fait cette proposition, s'alienant ainsi la collaboration
des gens du Chenit. AC Chenit, lettre n° 23.

45 AC Chenit, lettres nos 25 et 28.
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disperses et mecontents, cherchent ä reconquerir cette autorite, dont
ils ont trop longtems abuse...»46

Les langues se delient et les commentaires vont bon train, la

mefiance se repand et les esprits sont divises, de «trompeuses espe-
rances d'un nouveau bouleversement» vont jusqu'ä retenir l'attention
des indecis. Les patriotes fulminent contre cette «infernale Gazette de

Berne oü il existe des traces trop dangereuses d'aristocratie, qui
servent des longtemps ä soutenir les inutiles esperances de ces apotres
du sisteme emmielle de nos ci-devant gouvernans. Quelle soit done

supprimee dans notre patrie demoeratique et condamnee au meme
supplice que l'on exercait contre les memoires patriotiques.»47

Le 8 fevrier dejä, les deputes du Chenit sont informes des agisse-
ments des «voisins de Vallorbe», qui manifestent ouvertement leur
attachement aux Bernois:

«Nous avons dans ce moment des details allarmants sur leur
conduite: hier au soir ä huit heures, ils ont lächement abattu
l'arbre de la liberte, repris en grande partie la cocarde rouge et

noire, (ils) partent en nombre pour l'armee bernoise; ils ont ete

engages par un nomme Bournens de Sainte-Croix, sergent de Pilli-
chody, qui etait lä pour recruter.

»Voilä les renseignemens que nous tenons de deux de leurs

espions, que nous avons surpris et interroge et qui nous ont aussi

dit qu'ils prenaient leur route par Neuchätel oü ils sont defrayes
sous les auspices de nos traitres reunis sous la fameuse banniere
oursale. Iis re^oivent pour ces beaux exploits, sept louis d'engage-
ment, huit batz par jour et l'habillement. C'est tout ce que nous
avons ä vous communiquer pour le moment...»48

La mesentente eclate au sein du Conseil du Chenit, ä tel point
qu'elle apparait dans le proces-verbal qui mentionne la scission entre
les «despotes et aristoerates» et la «partie du conseil qui avait fait
d'avance un pas vers la liberte et l'egalite»49. Se basant sur d'autres

46 AC Chenit, RCSC, p. 39-40, du 8 fevrier 1798.
47 Ibid., p. 40-41; le 9 fevrier, Philippe Golay ecrit que la «Gazette de Berne

vient d'etre defendue et que les agens des postes sont sommes de n'en laisser
introduire aueune feuille». AC Chenit, lettre n° 33.

48 AC Chenit, RCSC, p. 41-42; le 10 fevrier, les citoyens Muret et Warnery
rapportent ä l'Assemblee provisoire de Lausanne que beaueoup de |eunes gens se

rendent ä Berne. Iis demandent des mesures urgentes pour faire cesser cette emigration.

ACV, H 1, Proces-verbaux de l'Assemblee provisoire.
49 AC Chenit, RCSC, p. 43-44 entre le 8 et le 11 fevrier 1798.
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sources non precisees, Auguste Piguet decrit finement cette crise des

autorites locales:

«Atterres par les evenements, les Douze du Chenit50 se ren-
dirent compte que leur Conseil ne pouvait subsister sur le pied ou
il etait organise. D'un beau geste tous se declarerent prets ä

remettre leur emploi entre les mains du peuple « au moment que le

cas echera» (10 fevrier). Des gouverneurs nouveaux furent etablis

sur le champ, en la personne de 1'assesseur David Rochat et du
secretaire Samuel Capt.»51

Le lendemain de ce remaniement, le Comite de surveillance du
Chenit juge necessaire de mettre en garde la population contre les

menees subversives:

« Citoyens,
»Des hommes perfides, satelittes des tirans, s'agittent en tous

sens pour egarer les jeunes heros defenseurs de la patrie dans les

communes qui nous avoisines en les engageant ä s'expatrier clan-
destinement dans le but de les armer contre leurs concitoyens,
contre leurs peres, contre leurs freres et contre notre commune
Patrie, defiez vous chers concitoyens de tous ceux qui pourraient
vous insinuer de telles demarches qui ne pourraient venir que de
la part d'homes perdus, voyant avec horreur l'abime qu'ils ont
creuses sous leur pas, croyant leur precipice moins grand en y
entrainant des victimes inocentes avec eux, vous etes invitez par ce

qui vous est de plus sacre ä denoncer aux autoritez provisoires
quiconque serait assez audacieux pour vous engager ä de telles
demarches qui attireraient immanquablement dans cette commune
des soldats etrangers, ce qui mettrait le comble ä notre ruine, vous
invitant au contraire par les liens qui vous unissent ä rester pai-
sibles dans vos foyers en continuant vos occupations journailleres,

50 Allusion a Tun des deux conseils qui dingeaient les destinees de la commune
avant la revolution. Cf. A. Piguet, La commune du Chenit au XVIII" Steele, Le
Sentier 1971, p. 224 s.: les autorites communales. En fait le 31 janvier 1798, le

comite de 24 membres elu par l'Assemblee du peuple, reunie le 27 janvier dans

l'eglise du Chenit, avait decide de reduire ses membres ä douze, ceux qui avaient
obtenu le plus de voix: Jean-Daniel Piguet, president, Philippe Golay, vice-president,

Abram Reymond, Isac Meylan, Henry Aubert, David Piguet, Louis Rochat,
David-Moise Golay, Jaques-David Rochat, Abel Golay, Charles Meylan, Isac-
Daniel Piguet. AC Chenit, RCSC, p. 27, du 31 janvier. (Cf. tableau p. 157-15 8.)

51 A. Piguet, ijgS 24 mars 1948, p. 4. En effet, des le 11 fevrier, Samuel
Capt est designe comme gouverneur provisoire dans le RCSC.
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le Comite a recjus les assurances les plus positives que les peines les

plus graves seront infligees envers les personnes et les biens de

tous ceux qui feraient les demarches de porter la moindre atteinte
ä notre liberte naissante directement ou indirectement.»52

Cet appel ä l'union et ä la concorde repond aux injonctions des

deputes siegeant ä Lausanne. En effet, Philippe Golay et Philippe
Berney aimeraient eviter que des troubles amenent l'Assemblee provi-
soire ä envoyer des troupes ä La Vallee, comme eile vient de le faire

pour la region de Sainte-Croix53. Depuis plusieurs jours, les regions
frontieres font preuve de mauvaise volonte, les soulevements se mul-
tiplient. «L'egarement de nos freres de Vallorbe» risque de menacer
la securite de La Vallee. Dans leurs instructions, les deputes combiers

craignent la violence et recommandent la moderation: « N'oubliez pas

que la douceur, les remontrances fraternelles doivent preceder toute
mesure de rigueur et n'employer celle cy qu'apres avoir epuise tous
les moyens reconciliatoires que vous inspirent l'humanite et l'amour
de la Patrie... ne cachez pas ä ceux qui ont la lächete de se reunir
ä nos ennemis pour s'armer contre leurs freres [qu'ils] seront bientot
regardes comme les Vendeens et traites comme tels...»54

Le Comite militaire de l'assemblee provisoire des deputes de la

nation vaudoise lance, le 11 fevrier, ses proclamations pour l'organi-
sation des volontaires. Quelques jours plus tard, les gouverneurs pro-
visoires des communes combieres veillent ä l'application de ces

mesures militaires55.

52 AC Chemt, RCSC, p 4;, du 11 fevrier.
53 AC Chemt, lettres nos 30 et 33 des deputes de La Vallee au Comite de

surveillance du Chemt des 8 et 9 fevrier. Cf. Robert Jaccard, Sainte-Croix et ses

industries, Lausanne 1932, p. 44-48: La revolution (1798-1803).
54 AC Chenit, lettre n° 32 du 9 fevrier. Henri Monod relate ainsi Revolution de

la situation: «Au milieu de ces occupations, on a avis d'un mouvement qui s'organi-
sait ä Sainte-Croix et dans le Jura tendant ä etablir un foyer de guerre civile dans le

pays L'Assemblee se hate d'y envoyer des deputes, qui ramenerent pour le moment
ces montagnards, espece d'homme qu'un vif attachement ä leurs habitudes rend
opiniätres et empeche, malgre leur sens generalement droit, de juger sainement de la

convenance ou meme de la necessite d'un changement quelconque. Mais ce qu'on ne

put ni prevenir, m empecher, fut l'emigration de plusieurs habitants de ces quar-
tiers, qui allerem ä Berne former un corps de huit ä neuf cents hommes.» Cite par
Jean-Charles Biaudet, Henri Monod et la Revolution vaudoise de 1798, dans RHV
1973, p. 146.

55 A. Piguet, 1798 24 mars 1948, p. 4, donne les details suivants: «Chaque
soldat devait etre muni de vivres pour deux jours. Le Chenit y envoya 60 volontaires,

dejä leves, ainsi que tous ses grenadiers et mousquetaires. Quarante d'entre
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C'est dans cette atmosphere d'effervescence que le peuple est

appele ä se prononcer sur la constitution helvetique expediee de Paris

quelques jours auparavant56. Cette consultation populaire, organisee
dans le cadre des assemblies paroissiales, laisse apparaitre une nette
opposition entre le «haut» et le «bas» de la Vallee de Joux. Commen-
tant les resultats de cette ceremonie, le Bulletin officiel du 15 fevrier
1798 (n° 14, p. 82) ecrit: «Sur plus de cent paroisses qui se sont

prononcees, deux seulement ont rejete la constitution: Baulmes et Le
Lieu ou le projet n'a eu que vingt cinq voix.»

A la grande joie du Comite de surveillance, les citoyens du Chenit
sont unanimes. La constitution est acceptee dans l'«allegresse et des

embrassemens reciproques»57. Cette «grande journee» est assombrie

par le vote negatif des 160 electeurs du Lieu. Les patriotes du
Chenit se sentent tout a coup isoles, un peu perdus au fond de leur
vallee en plein hiver. Iis vont s'adresser directement ä 1'Assemblee

provisoire:

«Du 20 fevrier,
»Considerant que le comite de Romainmotier ne nous fait passer

aucune depeche de Lausanne sans les avoir compilees, arrete

que le citoyen Berney secretaire partira demain pour Lausanne, il
se rendra ä 1'Assemblee provisoire pour demander de

corresponds avec eile sans intermediaire.

eux devaient etre disignis par le sort pour partir. Le contingent complet comprenait
done 100 hommes. Tous, semble-t-il, se conformerent aux ordres re$us. Les Ver-
baux du moms ne signalent aucun cas d'msubordination. Les gouverneurs provi-
soires accompagnerent la troupe ä l'Abbaye. Iis y dillvrerent, au nom de la

commune, 20 batz ä tout partant. Les soldats du Lieu firent par contre preuve d'une
mauvaise volonte singuliere, mettant leurs officiers aux abois...» Cf. RDCC, vol. V,
17 fevrier 1798, p. 475.

56 M.-C. Jequier, op. at., p. 166, ecrit: «Le 8 fevrier arrive de Pans
la Constitution helvetique, ceuvre du Bälois Pierre Ochs: le Pays de Vaud fait
partie de la nouvelle Ripublique helvetique sous le nom de «Canton du Leman», ä

l'exception de Payerne et d'Avenches, qui sont rattachees ä Fnbourg. La
Republique lemanique a vecu... Le 9 dejä, 1'Assemblee provisoire accepte cette Constitution,

qui consacre l'existence politique du Pays de Vaud. Le 1; fevrier, c'est au tour
des assemblies du peuple, dans les communes, de donner leur accord.»

57 AC Chenit, RCSC, p. 46, du 15 fevrier. Sur le deroulement de ces assemblies
dans les paroisses, cf. Robert Centlivres, Histoire de 1'eghse reformee vaudoise sous le

regime helvetique 1798-1803, Lausanne 1975, p. 17. Les citoyens de la commune de

L'Abbaye n'avaient pas eti unanimes pour l'acceptation de la Constitution, comme
le fait remarquer Henri Perey dans son rapport ä 1'Assemblee provisoire: ACV,
H ibls, t. 1, p. 552.
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»II fera de plus un rapport exact de la situation de la Vallee et

obtiendra s'il est possible des mesures de sürete pour prevenir
tous desordres dans les assemblies primaires.

»II sollicitera la permission d'echanger quelques'uns de nos
volontaires, qui font un besoin pressant dans leurs families, contre
d'autres mieux en etat d'absanter leur foyer.»58

Philippe Berney arrive ä Lausanne le jour oü se constitue le

Comite de surveillance et de police generale, institue le 21 fevrier, par
decret de l'assemblee representative provisoire, qui le charge des

fonctions suivantes:
1. Relations interieures et exterieures.
2. Relations secretes.

3. Relations avec les autres comites, auxquels il pourra demander
les renseignements qui lui seront necessaires.

4. Maintenir l'ordre public et prendre les renseignements au-
dehors en s'adjoignant les gens de son choix59.

II ne peut mieux tomber; sa demande est traitee sans retard par le

nouveau comite, qui decide sur-le-champ d'envoyer le citoyen Henri
Perey, depute de Cossonay, ä la Vallee de Joux pour y veiller ä la

regularite et ä la bonne tenue des prochaines assemblies primaires.
Celui-ci recjoit les instructions suivantes:

«Prendre des informations relativement aux habitans, et prin-
cipalement ä ceux des communes qui paraissent etre micontentes
ou ennemies du nouvel ordre de choses. II tächera de les ramener

par la force de la viriti et de la persuasion. II timoignera ä la

commune du Chenit la satisfaction que sa bonne conduite inspire
aux reprisentans provisoires de la Nation vaudoise. II annoncera
au comiti du Chenit que le comiti de surveillance ginirale l'invite
ä correspondre directement avec lui, et disire qu'il lui envoye une
fois par semaine un tableau de ce qui se passe dans la Vallie. Ces

pouvoirs sont d'employer tous les moyens de douceur et de

persuasion, et de requirir cependant la force si eile itait nicessaire

pour soutenir les amis de la Constitution.

58 AC Chenit, RCSC, p. 48. Les elections pour les assemblies primaires etaient
fixees au lundi 26 fevrier.

59 ACV, H 2, Proces-verbaux des seances du Comite de surveillance et de police
generale du canton de Vaud. Ce comite est compose de sept membres: Louis Begos,
Maurice Glayre, Benjamin Jain, Isaac-Louis Auber|onois, Louis Deloes, Jean-Louis
Ausset et Philippe Secretan.
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»II remerciera les ministres fideles ä la cause de la Liberte et de

l'Egalite, il avertira les autres que l'assemblee Nationale a les yeux
ouverts sur leur conduite. II recommandera aux habitans de la

Vallee d'exercer une surveillance exacte et severe pour la conservation

des forets, et de faire observer l'ordonnance du 8 fevrier.
Le citoyen Perey demandera au comite militaire une permission
pour les habitans du Chenit de rappeler 3 ou 4 de leurs volontaires
en en fournissant d'autres ä leur place.»60

Le 24 fevrier, Henri Perey s'entretient avec les membres du
Comite de surveillance de L'Abbaye; il leur demande «les raisons

pour lesquelles les citoyens de leur Commune n'avaient pas ete una-
nimes pour l'acceptation de la Constitution»61. Le comite lui repond
que le peu de temps dont les habitants avaient dispose pour examiner
le projet, etait, en fait, la seule raison de ces hesitations. Satisfait
de sa visite, Henri Perey, accompagne de Philippe Berney, se dirige
ensuite vers Le Chenit oü «il est accueilli avec la plus vive joye, tout
les amis de la Liberte se felicitent de voir au milieu d'eux ce digne
conciliateur. Sa premiere mission ä la Vallee avait dejä prevenu en
sa faveur tout ceux qui veulent sincerement le bonheur de la Patrie,

par l'affermissement de la Liberte...»62

60 ACV, H 2, Proces-verbal du 22 fevrier au soir. Au sujet de l'attitude des

pasteurs, Auguste Piguet, ij<)8 17 mars 1948, p. 7, ecrit: «Les ministres des trois
paroisses combieres redoutaient les innovations venues de l'Ouest. Celui du Chenit,
Jost (Juste) Fr. Muller (1793-1800), donnait le branle de la resistance. II travailla
probablement ä la formation d'une coalition des montagnes des lisieres, d'entente avec les

aristocrates de Sainte-Croix. Mais le projet liberticide echoua. Les autres ministres de
la Vallee: David-Moise Rochat au Lieu (1793-1803), J.-Fr. Vicat ä L'Abbaye (1795-
1807) firent preuve de prudence et de ponderation.» Nous trouvons dans un discours

patnotique: «Une partie des ministres d'une religion pure deshonoroient leur sainte
vocation en prechant constamment parmi nous la haine contre nos genereux voisins
Ces miserables emissaires de la tyrannie, qui auroient du precher la sublime morale
evangelique, poussoient l'effronterie jusqu'ä nous dire que le bon Dieu n'aimoit
plus personne, si ce n'est les oligarques Bernois et leurs adherans. Notre pauvre
peuple, toujours trompe, disoit amen, ainsi soit-il Vous vous rappelez aussi
d'avoir vu un vertueux ministre dressant saintement des proces-verbaux pour
faire pendre ses paroissiens, parce qu'ils disoient avoir vu des arbres de Liberte au
Pays-de-Vaud; puis voyant que de telles grimaces ne deconcertoient pas les

Patriotes, deserter sa cure, pour aller chercher du secours et dans son impuissante
rage parcourir le pays, croyant retrouver ses partisans.» Dans Profession de foi politique
de la Societe des Amis op. cit., p. 18-20.

61 ACV, Hibls, t. 1, p. 352, Rapport du citoyen Perey, du 3 mars.
62 AC Chenit, RCSC, p. 54, du 24 fevrier.
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II trouve le Comite de surveillance en plein emoi, juste au moment
oü il vient de decouvrir qu'une « cabale fait de puissants efforts pour
surprendre les suffrages du peuple ä l'Assemblee primaire»63. Cette

brigue electorate consiste ä preparer ä l'avance des bulletins de vote
oü sont dejä inscrits les noms de «cinq aristocrates bien prononces»
ainsi que ceux de «cinq supleans de la meme classe». Ces billets sont
ensuite portes dans les maisons. Les patriotes outres finissent par se

procurer Tun de ces billets et ils y decouvrent «avec indignation le

nom de George Nicole»64. L'enquete est rondement menee et

quelques heures plus tard les soup^ons se precisent:
«C'est le regent du Sentier qui a fait fabrique a des ecolliers les

billets de la cabale pour l'assemblee primaire et qu'il en a dejä fait
repandre plus de deux cent, ceux qui avaient ete charge de decouvrir

cette odieuse trame en aportent pleines leurs poches: sur quoi
le comite fait demander le dit regent... apres quelques negatives il
avoue que c'est le Justicier George Nicole qui l'a charge d'une
semblable commission...»65

Le denouement de l'affaire illustre bien le desir de ne pas exasperer
les esprits la veille des elections. Henri Perey donne une belle preuve
de ses talents de conciliateur dejä mentionnes par ses administres:

«Invite ä sieger au comite, (il) fait demande George Nicole, il
lui expose l'accusation portee contre lui; apres quelques propos
ridicules, il avoue tout et finit par demande pardon... sur la

promesse qu'il fait de retirer sa cabale, de se bien comporter ä l'ave-

nir, et d'apres le consentement du citoyen Perey qui lui fait une
forte reprimande, on lui fait delivrer sa carte de citoyen actif. »66

63 AC Chemt, RCSC, p. 54, du 24 fevrier.
64 Ibid., p. 54.
65 Ibid., p. 5 5-56, du 25 fevner. Le regent du Sentier est David-Joseph Lecoultre

(1751-1827), fils de feu Abram-Joseph (1728-1783), lieutenant des milices. Les
sentiments probernois de la famille Lecoultre se retrouvent dans les papiers de famille de
la branche d'Antoine Lecoultre, fondateur de la manufacture Le Coultre & 0e.

66 AC Chenit, RCSC, p. 56, du 25 fevner au soir. La version de l'incident
donnee par Henri Perey apparait dans son rapport ä l'Assemblee provisoire: «II
avoua et )e lui adressai une forte censure; je l'engageai de retirer autant qu'il serait
possible les dits billets, en prevenant ses agens et ceux qui les avaient ret;us de la
nullite de cette nomination; il fut ensuite arrete que le comite ferait appliquer un
timbre sur des billets blancs sur lesquels chaque votant ecnrait sa nomination, et que
tout billet qui n'aurait pas ce timbre serait nul. Ces mesures ont reussi, et les
elections de cette commune (Le Chenit) ont l'approbation generale.» Rapport cite ä

la note 61 supra, t. 1, p. 353.
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Cet incident, Tun des premiers d'une longue serie de falsifications
electorates dont l'histoire reste ä ecrire, montre ä quel point tous ces

hommes, fraichement promus ä des täches provisoires de gouverne-
ment, tenterent reellement d'apaiser les querelles en evitant les

mesures de rigueur qu'ils ne faisaient que mentionner comme
possibles dans leurs «remontrances fraternelles». En 1798 s'affirme dejä
ce caractere typique des revolutions vaudoises qui cantonnerent la

violence au niveau du langage sans avoir jamais besoin d'y donner
cours. La persuasion et le pardon sont utilises de preference aux

armes ou ä toute autre peine.
Ce litige regie dans la commune du Chenit, le citoyen representant

Perey se rend au Lieu ou il expose ä l'assemblee de commune le

«mauvais effet» de son rejet de la constitution lors de l'assemblee

paroissiale de la quinzaine precedente. II persuade ses auditeurs de

revenir sur leur decision en les amenant ä proceder ä une nouvelle
consultation improvisee: « J'eus le bonheur de persuader la commune
de son tort, et de la determiner ä emettre son voeu par un nouveau
verbal d'acceptation muni de la signature des acceptans, ce qu'ils ont
executes... »67

Le lundi 26 fevrier, les communes de La Vallee tiennent leur
assemblee primaire pour designer leurs electeurs au prorata de leur
population68. Les resultats paraissent dans le Bulletin officiel99:

Le Lieu\ electeurs: Abraham-Elie Rochat, David-M. Rochat,
Pierre- M. Reymond;

suppleants: David-Isaac Rochat, David Nicole, Jaques
Aubert.

L'Abbaye; electeurs: Alexandre Rochat, Benjamin Berney, Jean-

J. Reymond;
suppleants: Jaques Berney, Francois Rochat, Jaques

Berney.

67 ACV, Hib,s, t. 1, p. 352. Ces recommandations porterent leurs fruits puisque
dejä, le ier mars, le secretaire de FAssemblee provisoire note: «La commune du
Lieu, qui avant d'accepter la constitution avait demande du temps pour la connaitre,
declare y adherer.» ACV, H 1.

68 Sur le Systeme electoral, cf. le titre IV de la premiere constitution de la

Republique helvetique. «Des assemblies primaires et des corps electoraux.»
L'article 33 stipule: «Les assemblies primaires disignent un ilecteur ä raison de cent
individus ayant les qualitis requises pour etre citoyens.»

69 Bulletin officiel... n° 27, ier mars 1798, p. 148 (Le Lieu) et n° 32, 7 mars 1798,

p. 187 (L'Abbaye et Le Chenit).
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Le Chenit-, electeurs: Jaques-David Rochat, Lili Rochat, Jean-
Daniel Golay, David Piguet et Samuel Capt;

suppliants: Charles Meylan, David-Joseph Piguet, Henri
Aubert, Louis Reymond et David Golay.

Le Comite de surveillance du Chenit reuni aux gouverneurs et

autres preposes de la commune avait forme un bureau electoral qui
proceda ä l'appel nominal de tous les citoyens actifs prealablement
inscrits. Les absents sont düment recenses et leurs parents sont inter-

roges ä leur sujet. La liste adressee ä l'assemblee provisoire comporte
une serie de notices revelatrices de l'etroitesse du marche du travail
dans cette haute vallie du Jura:

«Louis, de Jean Rochat dit de Billard: le pere a dit que son fils
itant charpentier que n'aiant point d'ouvrage par ici, n'y aucune
fortune, son fils itait parti dans le moy de janvier pour aller
cherchi ä gagner sa vie, mais qui ne savait point oh il etait, il
ignore s'il est dans le pays de Veaud ou ailleurs.»

«Rodolph, de Jean Meylan: le pere a dit que son fils etant
horloger et sans fortune, ne pouvant vendre son ouvrage dans le

pays, il etait aller sur la fin de janvier travailler ä Geneve ou ä

Neuchätel ou ä Paris, mais qu'il n'en avait eu aucune nouvelle
depuis son depart.»70

Sur les douze absents, dont le metier n'est pas toujours indique, on
trouve encore deux lapidaires, deux cadraturiers et un tisserand, forces

de chercher du travail ä l'exterieur. Iis seront soupgonnes de faire

partie de la legion fidele recrutee par le lieutenant-colonel de Rove-
ria71.

Le lendemain des elections, la commune du Lieu sera de nouveau
l'objet de vives critiques de la part d'Henri Perey, charge par le
Comite de surveillance et de police generale du canton de Vaud de

veiller ä la «regularite et ä la bonne tenue» des assemblies primaires.
Ayant decouvert que cette commune avait fait presider son assemblee

par son pasteur, le representant du peuple invoque Particle 26 de la
Constitution et annule les elections72. Cette intervention intempestive

70 ACV, H 51, Rapports sur les Vaudois emigres.
71 Cf. p. 140 et n. 84.
72 Cet article 26 est libelle ainsi: «Les ministres d'aucun culte ne peuvent exercer

de fonctions pohtiques ni assister aux assemblies primaires.»
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ne change rien aux resultats, car les citoyens du Lieu ne manquent pas
de designer «les electeurs precedemment nommes». Le 2 mars, ä

Tissue de ces nouvelles elections qu'il a controlees en personne, Henri
Perey met en garde ces « montagnards » dont Tindiscipline inquiete les

nouvelles autorites:

«J'ai declare ä cette commune au nom de la nation vaudoise

qu'elle prenait sous sa protection speciale les patriottes qu'elle
renferme, qui n'avaient pas joui de Tinfluence ni de la surete qu'ils
meritaient; qu'ils reponderaient de faits inciviques qu'ils laisse-

raient impunis chez eux; que l'application d'effigie d'ours sur les

affiches ordonnees par l'assemblee Provisoire, le port des cocardes

bernoises, le mepris de la cocarde verte en refusant de s'en deco-

rer, les propos incendiaires ou allarmans, la negligence de surveil-
ler les messieurs qui les tenaient etaient tous des faits punis-
sables... »73

Ces propos, precedes quelques jours auparavant d'une lettre circu-
laire du general Brune traitant de la dissidence des communes de

montagne74, finissent par inquieter les Combiers du «bout du lac»

qui font amende honorable et vont meme jusqu'ä s'adresser ä

TAssemblee provisoire pour se disculper de ces «accusations denuees
de fondement»75. Le 3 mars, Henri Perey s'adresse ä TAssemblee

provisoire et il termine le compte rendu de sa mission sur une note
favorable en rappelant l'etat de denuement du pays:

«L'Etat politique de la Vallee est maintenant sur un tres bon
pied, on peut en attendre les meilleurs effets. Je dois ä l'humanite
de declarer que la stagnation du commerce, des professions, la

sterilite du sol et la pauvrete des habitans exigent la plus grande
moderation pour la contribution ä exiger d'eux.»76

73 ACV, Hibls, t. 1, p. 354, Rapport du citoyen Perey. P. Bonard, Henri
Perej..., p. 214, croit par erreur que cette harangue de Perey s'adresse aux citoyens
de la commune du Chemt; le texte cite par cet auteur prete, en effet, ä confusion,
mais une lecture attentive permet d'affirmer que ces fortes paroles etaient bei et bien
destinees ä l'assemblee de la commune du Lieu et non ä celle du Chenit comme le
montre une autre partie du meme texte cite ä la note 66 supra.

74 ACV, H 3, lettre du 27 fevrier.
76 ACV, H 1, proces-verbaux de l'Assemblee provisoire, 4 mars 1798.
76 ACV, H ibls, t. 1, p. 354-3;
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Le Comite de police et de surveillance generale de la nation vau-
doise n'avait pas attendu le rapport d'Henri Perey pour prendre ses

dispositions face aux menaces de soulevement des «communes de

montagnes et de leur lisiere». II s'adresse directement au Comite de

surveillance du Chenit, les 27 et 28 fevrier, pour lui donner ses

instructions: «II parait convenable que partout oü l'influence de votre
comite peut s'etendre, il s'assure d'une force fidele et epuree pour la

porter au besoin sur les premiers mouvements qui se manifeste-
raient... »77

Sensibles ä la confiance qu'on leur temoigne, Philippe Berney et

Jean-Daniel Golay repondent immediatement en faisant part de leurs
craintes: «Comptez que nous agirons avec prudence, nous voulons
nous confier ä quelques'uns de nos freres de la commune de l'Abbaye,
mais pour le Lieu... nous serons trop heureux si ce n'est pas pour le

contenir qu'il faudra nous employer...»78
En cinq semaines, la situation a bien change; l'Assemblee provi-

soire, qui avait tant redoute la levee spontanee de groupes de volon-
taires prets ä voler au secours des regions menacees par les «Alle-
mands», decide maintenant de charger les Comites de surveillance, en

qui eile a confiance, de mettre sur pied des troupes qui prendront le

nom de legions de confiance79.
Des le depart d'Henri Perey, les patriotes du Chenit jugent neces-

saire de s'adresser directement aux autorites de la plaine pour leur
donner l'etat de la situation politique de La Vallee. Leur lettre du
2 mars est loin d'etre aussi optimiste que le rapport d'Henri Perey
qu'elle precede d'un jour:

«Oserions-nous observer, citoyen president, qu'il nous parait
que la grande moderation du Gouvernement provisoire peut
devenir funeste ä la Liberte, n'en conclues pas, nous vous en

prions, que nous voudrions provoquer des mesures trop rigou-
reuses, mais il est pourtant vrai que dans bien des endroits les

Amis de la Liberte n'osent plus se montrer, et soyez sürs que nos
ennemis ont un plan de contre Revolution tout organise...»80

77 AC Chenit, lettre n° 46.
78 ACV, H 5 j, du 28 fevrier 1798.
79 AC Chenit, RCSC, p. ;8-6o, du 2 mars. Cf. Annexe I.
80 ACV, H 5 j, lettre du Comite de surveillance du Chenit au president du

Comite de police et de surveillance generale.
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Le lendemain soir dejä, ils regoivent une reponse rassurante qui
leur annonce que toutes les mesures ont ete prises pour «contenir la

malveillance et proteger les patriotes »:

«180 Franc;ais marchent sur Vallorbe, et de lä pourront se

porter au besoin sur Le Lieu. Iis seront suivis et soutenus par
d'autres, qui viendront de Jougnes, si le besoin le requiert.

»II faut esperer, citoyens, que notre activite surpassera celle de

nos ennemis... Fribourg est pris, Soleure attaque, nos Vaudois ont
satisfait le general Brune.»81

La chute de Berne, le 5 mars 1798, va completement changer les

rapports de force. La nouvelle de la victoire des armees franchises
parvient ä La Vallee le lendemain ä onze heures du soir. Des le

lendemain, l'evenement est fete par le peuple en liesse. La lettre que
Philippe Berney adresse, le 8 mars, au Comite de police et de surveillance

generale ä Lausanne en dit long sur l'explosion de joie des

patriotes et le changement d'attitude des partisans de l'ancien regime:
« Citoyens,

»Nous aurions bien des choses ä vous dire, mais nous sommes
obliges de renvoyer les details. C'est avec peine que nous pouvons
nous recueillir un instant pour nous occuper des affaires cou-
rantes, notre commune n'a pas encore repris son assiette. Les

demonstrations de la plus vive joye se manifestent par toutes
sortes de ceremonies, depuis l'arrivee du courrier qui nous a

apporte la nouvelle de la chute du Patriciat bernois, il n'y a pas eu

un instant de repos. Les cloches ont sonne 22 heures de terns sans

interruption, notre petite artillerie compose de six boites ronfle
sans discontinuer; ici on voit des citoyens s'embrasser, se feliciter
mutuellement, la musique rassemble les citoyens de tout age; on
voit danser des vieillards septuagenaires avec des petites filles de

douze ans, les citoyennes de notre arrondissement sont presque
toutes ä la fete, il n'y a qu'une touchante confusion, mais qui ne

produit pas le moindre desordre...
»Nous devons vous dire que d'abord apres votre lettre du

28 fevrier, nous avons organise une force armee composee de

patriotes reconnus, elle n'a rien eu ä faire; Dieu en soit beni, mais

sa contenance en a impose ä nos voisins du Lieu, ils ont conclu

81 AC Chenit, lettre n° 49.
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que leur resistance pouvait leur coüter eher, et s'ils ne sont pas
convertis, ils sont au moins tranquilles, esperant pourtant toujours
qu'au mepns de la constitution leurs deux ministres sont admis ä

l'Assemblee electorate; du reste ils suivent la marche ä petit pas.
La commune de l'Abbaye commence d'aller bon train, non seule-

ment elle ne nous cause plus d'inquietude, mais nous pourrions en

recevoir des secours au besoin. Vallorbe va comme Le Lieu; nous
attendons avec impatience des details sur la prise de la Tanniere
aux Ours... »82

Cette lettre se termine par une mise en garde contre les coupes de

bois ordonnees par le Comite des domaines dans les forets du Risoud,
considerees, ä la grande inquietude des Combiers, comme «forets
nationales»83.

Le 12 mars, l'Assemblee provisoire discute longuement des

mesures ä prendre contre les «agitateurs», ces Vaudois emigres dont
certains sont alles grossir les rangs des troupes bernoises en se faisant
enreler dans la Legion fidele commandee par le lieutenant-colonel
Ferdinand de Roverea84.

Plusieurs deputes prechent la moderation et cherchent ä calmer les

rancoeurs, plusieurs voix prennent la defense des malheureux
dissidents «que la crainte erronee que Ton leur inspirait des precedes des

Franc;ais, et l'opinion oü ils etaient que ces derniers les transporte-
raient en Angleterre, les a portes ä se ranger sous les drapeaux ber-
nois... »85.

En fin de compte, une circulaire est adressee ä tous les Comites de

surveillance pour les inviter ä denombrer et ä surveiller tous les

hommes qui se sont absentes sans motif de leur commune.

82 AC Chenit, RCSC, p. 77-79, du 8 mars, et ACV, Hjj. A Piguet, 1798

31 mars 1948, p 6, mentionne |ustement que la population appnt la nouvelle de la
chute de Berne avec des sentiments melanges. Les ioyahstes se laisserent submerger
par une profonde tristesse et le regret de l'ancien regime persista durant des generations

dans quelques families.
83 La lettre du Comite des domaines en date du 2 mars inquieta serieusement les

Combiers: « Le comite des finances et des domaines reunis, vu le besoin urgent de se

procurer des fonds par des moyens qui ne soyent point onereux ä la Nation, ont
presume qu'on pourrait procurer quelque coupe reguliere de bois dans les forets
nationales sur divers points jusqu'a la concurrence d'environ dix mille francs.» AC
Chenit, lettre n° ; o.

84 Cf. Memotres de F. de Roverea... publ. par C. de Tavel, Berne, Zurich et Pans
1848, t. 1, chap. VI (Notice sur la Legion fidele) et passim.

85 ACV, H 1, proces-verbaux de l'Assemblee provisoire, 12 mars 1798.
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Toujours un peu trop zeles, les patriotes du Chemt n'avaient pas
attendu ces instructions pour faire comparaitre Frederich LeCoultre
et Louis-Joseph Meylan. Seul le second se presente et il subit un
interrogatoire des plus coneis avant d'etre confie ä la «responsabilite
de son pere». Les communes du Lieu et de L'Abbaye se montrent
moins dures envers leurs emigres, au grand dam de leurs voisins du
Chenit qui les accusent de recevoir leurs emigres «comme s'ils
venaient de combattre pour la Liberte». Le temps arrangea les choses

et les autorites eurent la sagesse de ne pas poursuivre les egares.
Le 18 mars, les gardes du Sentier et du Brassus sont reduites avant

d'etre supprimees le 2 avril. On ne les conserve que pour le

dimanche, oti elles ne sont «chargees que de maintenir la police dans

les cabarets»88.

Des la fin du mots de mars, tout rentre dans l'ordre, la revolution
est terminee. Les affaires courantes reprennent le dessus et les antago-
nismes des communes comme ceux des personnes passent peu ä peu
au second plan devant l'urgence de certaines questions et surtout face

aux pressions exterieures. En avril deja, les trois communes de La
Vallee se reunissent pour mieux defendre leurs forets du Risoud87.

L'inventaire des biens nationaux provoque une veritable assemblee

pleniere de la commune du Chenit, et le proces-verbal ne manque pas
de nommer les differentes autorites dans l'ordre suivant: «Les

citoyens gouverneurs provisoires, le conseil des douze, le comite de

surveillance et les membres du Public»88.

86 AC Chemt, RCSC, p. 96 et 108
87 AC Chenit, RDCC, vol. V, p. 485, 16 avril 1798. Les communes de La Vallee

craignaient d'etre privees de leurs seculaires droits d'usage au cas oü le Risoud
deviendrait «foret nationale». Ainsi l'interet materiel incita les Combiers ä dominer
leurs antagonismes locaux pour s'unir. lis envoyerent en avril ä Aarau une delegation

aupres des autorites helvetiques et lis obtinrent la suppression de certaines
taxes. Cf A Piguet, 1778 31 mars 1948, p. 6.

88 Les citoyens gouverneurs provisoires avaient ete choisis par les notables
durant la ense du 10 fevrier (cf. p. 129), le Conseil des Douze, qui dingeait les

destinees de la commune avec le Conseil des Vingt-Quatre avant la revoluuon, avait
conserve la plupart de ses fonctions, laissant au Comite de surveillance le som de

regier les affaires politiques avec l'Assemblee provisoire, puis avec la Chambre
administrative; enfin les membres du Public representaient les citoyens actifs de la

commune Parmi ces derniers existait un groupe de citoyens protestataires desirant
prendre une part active dans la gestion des affaires communales Jacques-David
Rochat apparait comme leur chef et lis ne cessent de cntiquer les decisions de
1'«Honorable Conseil du Chenit» allant jusqu'ä provoquer des assemblies extraordi-
naires, RDCC, 7 fev 1796, p. 33;.
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Relegue dans l'ombre des la fin du mois de janvier, le Conseil des

Douze va reprendre peu ä peu son importance face ä un Comite de

surveillance confronte ä de graves problemes financiers:

«Du 27 mars. Le comite de surveillance du Chenit aux gouver-
neurs et conseil de cette commune.

»Jusqu'ici nous avons pourvu aux depenses que necessite

notre heureuse regeneration par des avances particulieres, chacun
de nous a fait tous les sacrifices qui sont en son pouvoir; nean-

moins des besoins urgens renaissent sans cesse, nous avons des

forestiers k paye, des courriers attendent leur salaire89, des amis de

la Patrie attendent le remboursement de leurs avances, et des

mesures que nous sommes obliges de prendre pour la sürete des

proprietes publiques exigent des depenses...»90

Le Conseil des Douze accepte de remettre les 25 louis demandes

en attendant de reprendre en main les destinees de la commune.
Depuis quelques semaines le canton du Leman s'organise, les elec-

teurs se reunissent ä Lausanne dans la seconde quinzaine de mars

pour choisir les membres des nouvelles autorites et, le 30 mars, «la
nouvelle autorite cantonale supreme, la Chambre administrative, est
installee ä la Cathedrale; tous les pouvoirs, excepte le judiciaire,
seront entre ses mains pendant presque un mois, c'est-ä-dire jusqu'ä
l'entree en fonction des autorites centrales»91. Des la constitution des

nouvelles autorites helvetiques, reunies ä Aarau le 12 avril, le canton
du Leman va devenir un simple departement administratif, dirige par
un prefet national.

Le Comite de surveillance du Chenit se voit ainsi peu ä peu ecarte
des affaires publiques au profit du Conseil des Douze, devenu «les

citoyens gouverneurs provisoires et conseil du Chenit», pleinement
recompense de sa patience et de son sens politique.

II suffit de comparer les proces-verbaux de ces deux autorites
communales, qui ont oeuvre parallelement pendant plusieurs mois,

89 Le 12 mars 1798, les trois communes de La Vallee s'etaient mises d'accord
pour etablir un messager regulier qui ferait un voyage hebdomadaire ä Lausanne, en
recoltant le courner des trois communes, et ceci pour la somme de 50 batz par
voyage.

90 AC Chenit, RCSC, p. 104-105, du 27 mars, et RDCC, vol. V, p. 476, du
25 mars 1798.

91 M.-C. Jequier, op. ciL, p. 166.
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pour se rendre compte des progres, insensibles d'abord, rapides
ensuite, de l'influence de l'ancien Conseil des Douze. Des la fin du
mois d'avril, il a repris toutes ses prerogatives, et deux mois plus tard
le Comite de surveillance du Chenit est oblige de constater que sa fin
approche:

«Du 18 juin 1798.
»Considerant que ce comite devra bientot cesser ses fonctions

provisoires par la nomination des autorites constitutes et que
meme il n'est plus au courant des affaires ä cause des croisements
de la correspondance qui s'adresse tantot au conseil, tantot au
comite...»92

Les secretaires Berney et Golay sont charges de mettre de l'ordre
dans les archives du Comite. Un mois plus tard, presse par la

Chambre administrative de remettre ses rapports forestiers, le Comite
de surveillance du Chenit termine sa lettre sur une note d'amertume

qui en dit long: «Et si vous connaissiez bien la maniere dont nous
avons travaille, si vous vous rappelez de ce qu'a fait la commune du
Chenit pour la revolution vous ne pourrez de moins d'etre consterne
avec nous de voir la maniere qu'on la traite aujourd'hui. »93

Enfin, le 24 juillet, une lettre du sous-prefet du district de la

Vallee de Joux, David-Isaac Rochat du Lieu, met un terme officiel
aux activites du Comite de surveillance de la commune du Chenit en
le priant de deposer ses papiers et son sceau94. Comme si rien ne
s'etait passe, les anciennes autorites communales continuent ä tenir
regulierement leurs seances sous la presidence de l'immuable « citoyen
Pierre Meylan juge». Leurs proces-verbaux sont quasiment muets sur
le changement de regime et ils ne mentionnent que deux ou trois fois,
en passant, l'existence du Comite de surveillance. A les lire, on finit
par avoir l'impression que les idees nouvelles ont ä peine atteint ces

conseillers toujours en place et que seules les affaires locales

retiennent leur attention. D'ailleurs, ils ne parlent quasiment jamais
des deputes de La Vallee ä la Chambre administrative, nommes par

92 AC Chenit, RCSC, p. 121.
93 Ibid., p. 122, du 22 juillet 1798. Le choix du Lieu comme chef-lieu du district

de la Vallee de Joux avait ulcere les habitants du Chenit qui chargent leur conseil
d'intervenir aupres des autorites competentes pour les faire revenir sur cette decision.

RDCC, vol. V, p. 497 du 1 j juillet.
94 AC Chenit, RCSC, p. 124-125. Le RCSC comporte encore la liste des delits

forestiers et le detail des depenses effectuees par les membres du Comite de surveillance

du 25 janvier au 25 mars 1798. Cf. Annexe II.
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les electeurs, bien que ceux-lä ne cessent de defendre les interets
materiels de leur region.

*
* *

Apres avoir retrace les principales peripeties de cette paisible
revolution qui agita surtout les esprits, il est temps de chercher ä connaitre
le nombre et la structure sociale de cette population d'une vallee du

Jura vaudois95. La nature des documents disponibles permet de dessiner

revolution suivante:

Tableau du recensement de 1/64 96

Population Service Travaille Rentres Etat Population
etranger au-dehors au pays des pauvres97 en ij$8m

Le Chenit 173 3 12 20 13 204 (12%) 2004
Le Lieu 980 6 32 14 75 (8%) 1084

L'Abbaye 9*7 6 11 4 99 (I1%) 1087
La Vallee 3630 24 63 31 OO O ©X 4175

De 1764 ä 1798, la population de La Vallee augmente de 545 per-
sonnes, ce qui represente une croissance de 15%, due en particulier ä

la commune de L'Abbaye (+18,5%) qui passe de 917 ä 1087, suivie
du Chenit (+15,6%) et enfin du Lieu (+10,6%). Cette evolution est

analysee d'une maniere originale par un des peres de la demographie,
le reverend Thomas-Robert Malthus:

«J'ai ete tres frappe d'un effet de ce genre dans une course au
lac de Joux, petite vallee du Jura. A peine fümes-nous arrives
dans une petite auberge, situee ä l'extremite du lac, que la mai-
tresse de la maison se repandit en plaintes sur la pauvrete de

toutes les paroisses d'alentour. Elle nous dit que le pays produisait
peu et qu'il regorgeait d'habitants; que les jeunes gartjons et les

jeunes filles se mariaient ä l'äge oü ils devraient encore aller ä

95 Pour une vue d'ensemble de Involution demographique, economique et
sociale ä long terme du Jura, cf. Suzanne Daveau, Les regions frontalieres de la

montagne jurassienne..., Trevoux 1959. Sur la demographie du canton durant la Repu-
blique helvetique, cf. Georges-Andre Chevallaz, La population du Canton de Vaud
1798-180), paru dans Melanges d'htstotre et de litterature offerts a Charles Gtlhard,
Lausanne 1944, p. 467-474.

96 ACV, Eaz, t. 4.
97 AC Chenit, Registre pour la bourse des pauvres du Chenit... (1758-1831), 3

vol., devrait permettre une etude fouillee de la pauvrete dans la commune.
98 ACV, Ea 14.

144



l'ecole; et qu'aussi longtemps que prevaudrait l'habitude de ces

mariages precoces, ils seraient tous miserables et dans le besoin.
»Le paysan qui nous conduisit ensuite ä la source de l'Orbe

entra dans plus de details, et me parut comprendre le principe de

population ä peu pres aussi bien qu'aucun de ceux avec qui j'ai eu
occasion de m'en entretenir. Nos femmes, dit-il, sont fecondes, et
l'air de nos montagnes est pur et sam; ll meurt peu d'enfants, ä

moins que ce ne soit de misere. Le sol etant sterile, n'offre que
peu d'emploi et de nourriture pour ceux qui deviennent hommes;
le prix du travail est en consequence tres-bas et tout ä fait insuffi-
sant pour le maintien d'une famille: cependant la misere et la faim,
qui devorent la plus grande partie des habitants, ne decouragent
pas les autres de se marier et de mettre au monde des enfants

qu'ils ne peuvent nourrir. Cette habitude de se marier de bonne
heure, ajoutait-il, pourrait etre appelee le vice du pays. II etait si

affecte des suites inevitables de cette coutume, qu'il pensait qu'on
devrait faire une loi pour defendre aux hommes le mariage avant
l'äge de quarante ans; et pour que, meme ä cette epoque, ils ne

pussent epouser que de vieilles filles, dont ils ne pussent avoir que
deux ou trois enfants au lieu de six ou huit".

»Je ne pus m'empecher de sourire de la chaleur de son

eloquence et de sa conclusion. II faut que cet homme eüt vu de bien

pres, et senti bien fortement, les suites qu'entraine une population
excedante, pour proposer un aussi violent remede. J'appris ensuite

que lui-meme s'etait marie tres jeune...
»Je m'informai de la cause de ce qu'il appelait le vice du pays, et

il m'en rendit compte avec une precision vraiment philosophique.
II me dit qu'il s'etait etabli dans le pays, il y avait un certain
nombre d'annees, une manufacture de lapidaires qui avait pros-
pere pendant quelque temps et avait fourni ä tout le voisinage de

99 L'edition citee ä la note 101 comporte la note suivante: «Dans les Alpes
maritimes, que nous venons de citer ci-dessus p 202, le voyageur constate facile-
ment la meme plaie. Tous les mariages sont feconds. Bourgeois et paysans sont de

vrais proletaires, laissant agir la nature et ne se doutant pas qu'ils n'ont pas le droit
de donner le jour ä tant de miserables. Fort heureusement la plaine et la France ne
sont pas loin, et l'emigration retablit tant bien que mal i'equilibre entre la population

et les subsistances. Mais avant que les enfants puissent fuir le toit paternel et
aller chercher fortune ailleurs, pere, mere et enfants vivent dans une penune
extreme. Les faits se passent de la meme maniere dans un tres-grand nombre de
localites de tous les pays.»

145



l'occupation et de hauts salaires100, que la facilite de pourvoir ä

l'entretien d'une famille, et de trouver des moyens d'occuper les

enfants de tout äge, avait singulierement encourage les mariages

precoces; enfin, que cette habitude s'etait maintenue, quoique des

changements de modes, des accidents, diverses causes, eussent fait
tomber la manufacture. Pendant les annees qui venaient de s'ecou-

ler, il y avait eu, disait-il, de nombreuses emigrations; mais le

Systeme adopte renouvelait la population avec tant de celerite,
qu'aucune emigration n'y pouvait suffire. Tout ce qu'il m'avait dit,
et meme ce que j'avais vu, en montrait assez les pernicieux effets. »101

Cette brillante analyse se passe de tout commentaire, eile correspond

parfaitement ä la situation de cette vallee surpeuplee dont les

emigres ont essaime durant des siecles non seulement en Suisse, mais

aussi ä l'etranger. Pour la seule periode du 30 janvier au 15 juin 1798,
le Comite de surveillance delivre 79 passeports, dont 38 pour des

villes franchises proches de la frontiere, 29 pour Geneve102 et 7 pour
le Pays de Vaud entre autres. Ces chiffres montrent bien le mouve-
ment de la population laborieuse en quelques mois. La plupart de ces

passeports attestent de l'importance des travaux saisonniers.
Cette forte emigration n'excluait pas une petite immigration, sur-

tout composee d'apprentis horlogers, comme le fait apparaitre la liste
des etrangers de la commune du Chenit dressee par le Comite de

surveillance en fevrier 1798. A l'exception du Franqais Pierre
Loutent, domestique sommelier de Jacques-David Rochat, et de deux
ouvriers ambulants de meme nationality, dont l'un est äge de cin-

quante ans, les treize autres «etrangers» sont de jeunes apprentis de

quatorze ä dix-neuf ans qui vivent chez un maltre horloger103.

100 Joseph Guignard aurait ete le premier lapidaire de La Vallee. II s'mitia en
1712 au Pays de Gex ä la tadle de la pierre fine qu'il introduisit ä La Vallee. Cette
nouvelle activite se developpa rapidement de telle maniere qu'au milieu du
XVIIIe siecle les lapidaires contribuerent ä ameliorer les conditions de vie de plu-
sieurs families. Cf. A. Piguet, La commune du Chenit..., p. 113-114, et Marcel
Piguet, Histoire de l'horlogerie a La Vallee de Joux, Le Sentier 1895, p. 18 s.

101 Thomas-Robert Malthus (1766-1834), Essai sur le principe de population,
Paris 1852, 2e ed. fran^aise, p. 209-210. La premiere edition anglaise date de 1798,
l'auteur a traverse la Suisse peu de temps auparavant. Cette reference nous a ete
amicalement commumquee par M. Pascal Bndel, ancien assistant d'economie
politique ä l'Universite de Lausanne.

102 F. Jequier, Les relations economiques entre Geneve et la Vallee de Joux, dans
Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 1; (1973), p. 99-123.

103 AC Chenit, RCSC, p. 72-76. Nous alhons oubher le Fran£ais Pierre-
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Grace ä la richesse des sources disponibles et ä des travaux ante-
rieurs, la population de la commune du Chenit est de loin la mieux

connue de toutes Celles de la Vallee de Joux. Dans un «supplement»
publie en 1840, Jacques-David Nicole avait dejä procede ä un
denombrement extremement detaille de «toutes les families qui resi-
doient alors (aoüt 1785) dans la communaute du Chenit, contenant
aussi le nombre des personnes dont elles etoient composees»104.

Ce minutieux travail releve, par hameau, les families, quelquefois
la profession ou la fonction du chef de famille, et le nombre de

personnes qui vivaient sous le meme toit. Nous allons confronter ces

donnees avec Celles du denombrement etabli par le Comite de surveillance

en fevrier 1798105:

Etat de la population du Chenit en lySj etplus detaille en ijyS
Hameaux En ijSj En 1798 Hammes depms Femmes Enfants

16 ans et + et filles males

Bas du Chenit 501 5 22 157 (30%) 259 (50%) 106 (20%)
Sentier 447 457 135 (30%) 221 (48%) 101 (22%)
Orient de l'Orbe 352 416 128 (31%) 199 (48%) 89 (21 %)
Les Piguet 405 362 122 (34%) 170 (47%) 70 (19%)
Le Solliat 198 240 57 (24%) 128(53%) 5 5 (23%)

Commune du Chenit 190 3106 :997 599 (30%) 977 (49%) 421 (21%)
Commune du Chenit

en mai 1798107 2004 599 980 425

Alexandre Blondeau, de La Chapelle-des-Bois (Doubs), äge de 20 ans, apprenti
tanneur chez Philippe Piguet. Parmi les apprentis horlogers, plus de la moitie sont
onginaires de Geneve, les autres viennent de la France.

104 Jacques-David Nicole, Recueil histortque sur l'origirte de la Vallee du Lac-de-

Joux... paru dans MDR, t. 1, Lausanne 1840, p. 484-497.
105 AC Chenit, RCSC, p. 42.
106 Le chiffre donne par J.-D. Nicole n'est qu'indicatif, en effet, ll precise:

«Dans ce nombre de trois-cent et trente quatre chefs de famille, qui font ensemble
celui de mille et neuf-cent-trois personnes, ne furent pas comptes un bon nombre de

)eunes-gens de ces differentes families, qui se trouvoient dehors de la commune,
pour quelque tems, son au service, soit pour travailler de quelque profession. Les
domestiques, apprentis et ouvners etrangers n'y furent pas compns non plus. Tout
cela, a|oute, approcherait fort le nombre de deux-mille personnes.» J.-D. Nicole,
op at., p. 497.

107 AC Chenit, Copie de lettres 1640-1806. Reponse de la commune et commis
d'exercice du Chenit aux demandes du citoyen Jean-Samuel Bergier, inspecteur des

troupes sedentaires du Canton du Leman... du 24 sept. 1798.
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Les tableaux qui vont suivre ne concernent que les citoyens actifs.
Pour se conformer aux conditions d'election des municipaux et des

membres de la Chambre de regie ou regisseurs, fixies par la loi du

15 fivrier 1799, les autorites communales etablirent plusieurs «Role

ou tableaux nominatifs des citoyens actifs de la commune du Chenit».
Les assemblies genitales du 26 mars et du ier avril 1799, riunissant
tous les citoyens actifs, ilirent les membres de la municipaliti. Pour
l'ilection de la Chambre de rigie, qui s'occupait de l'administration et
de la conservation des biens communaux, seuls les copropriitaires
avaient le droit de vote108.

Ces listes dressies par hameau inumerent les citoyens actifs
copropriitaires en donnant leur «nom de bapteme et de famille», leur annie
de naissance et leur « vocation »; la filiation est souvent indiquie, ce qui
ivite des confusions dans une commune oü certains patronymes sont

portis par le cinquieme de la population. En effet, sur 499 citoyens
actifs, nous ne relevons que 22 patronymes diffirents:

Golay 82 Lecoultre 30 Goy 6 Viande
Meylan 82 Rochat 15 Marechaux 4 Berney
Piguet 80 Guignard 14 Mathey 3 Glardon
Reymond 64 Simon 14 Benoit 2 Massis

Aubert 42 Nicole 8 Lugrin 2 Schneider

Capt 38 Audemars 7

Les 12 citoyens actifs non copropriitaires font l'objet d'une
rubrique particuliere. A l'exception du tailleur Bernard Schneider, de

Bale, ils sont tous originaires d'une commune voisine109.

Repartition des professions de tous les citoyens actifs
de la commune du Chenit en ijgp selon le Role n° 6

Professions Nombre
En %

des citojens actifs Age moyen

Horloger 128 25,6 36,42
Laboureur 56 11,2 51,80

Journalier 46 9>2 47

108 Johannes Strickler, Aktensammlung aus der Zeit der Helvetischen Republik
1J98-1803, Bern 1889, t. 3, Oktober 1798 bis Marz 1799, p. 1158-1181.

109 Quatre viennent de L'Abbaye, quatre de Vallorbe, deux de Vaulion et un de
Mies.
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Professions Nombre
En %

des citoyens actifs Age moyen

Fruitier 45 9 42,41
Lapidaire 37 7.4 46,14
Tonnelier 26 5,2 47,96
Charretier 17 3,4 40,06
Coutelier 14 2,8 4C57
Charpentier 13 2,6 48,54
Negotiant 13 2,6 40,15
Cordonnier 12 2,4 35,83
Voiturier 11 2,2 43,18
Fores tier 8 1,6 49,75
Menuisier 6 1,2 45,5o
Regent 5 1 58,20
Tisserand 5 1 46,20
Charron 4 0,8 53,25
Revendeur 4 0,8 53

Juge 4 0,8 46,25

Forgeron 3 0,6 33,67
Citernier 3 0,6 53

Tanneur 3 0,6 34,33
Marchand 3 0,6 54,33
Marechal 3 0,6 39
Armurier 2 0,4 61,50

Colporteur 2 o,4 34,50
Mac;on 2 0,4 43,50
Tourneur 2 0,4 44
Agent 1 0,2 63

Boulanger 1 67
Bourrelier 1 23

Cabaretier 1 25

Cadraturier 1 64

Chirurgien 1 72
Ecrivain 1 5i
Fondeur 1 40
Flöte 1 44
Huissier 1 64

Juge de paix 1 49
Marguillier 1 38
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En %
Professions Nombre des citoyens actifs Age mqyen

Marchand ambulant 56

37

49
62

44

49
54

32

Meunier
Peager
Postilion
Seillier
Sergent
Serrurier
Tailleur

Les 497 citoyens actifs de la commune du Chenit ont un äge

moyen de 43,48 ans et ils se repartissent dans 48 «vocations» diffe-
rentes. L'horlogerie et les metiers qui s'y rattachent occupent plus du
tiers de la population male. Dans plusieurs families d'horlogers, la

femme, les soeurs et les enfants participaient ä la täche. L'agriculture
et l'elevage pris ensemble viennent en seconde position en occupant
pres de 30% de la population. Les metiers du bois representent 14%,
ceux du fer depassent ä peine 5 %.

La pyramide des äges se presente ainsi pour 496 citoyens110 de 21 ä

En nous limitant ä l'horlogerie, nous soulignerons la difference
d'äge moyen des horlogers (36,42 ans) et des lapidaires (46,14). Ces

dix ans d'ecart sont ä mettre en rapport avec les periodes oü ces

industries ont ete introduites ä La Vallee. La taille de la pierre fine
aurait precede la fabrication des premieres pieces d'horlogerie d'une
trentaine d'annees, selon l'appreciation de Marcel Piguet111, et son
declin, dejä releve par Malthus, pourrait expliquer que de jeunes
forces s'y interessent moins.

110 Sur les 499 citoyens actifs du Chenit, on connait la profession de 497 d'entre
eux et l'äge de 496.

111 M. Piguet, Histoire de l'horlogerie..., p. 18 s. et p. 24 s.

87 ans:
84 ont de 21 ä 28 ans 16,93%

123 ont de 29 ä 38 ans 24,79%
110 ont de 39 ä 48 ans 22,17%

86 ont de 49 ä 58 ans 17,33%
61 ont de 59 ä 68 ans 12,29%

23 ont de 69 ä 78 ans 4,63%

9 ont de 79 ä 88 ans 1,81%
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De sensibles differences existaient entre le «haut» et le «bas» de
La Vallee, et il est tentant d'expliquer le succes des idees nouvelles en
le mettant directement en rapport avec le niveau de developpement
economique. II est certain, tous les auteurs le soulignent, qu'ä la fin
du XVIIIe siecle la commune du Chenit, qui couvre toute la partie
superieure de La Vallee, avait poursuivi sa croissance, aussi bien

demographique qu'economique, et eile s'imposait comme la commu-
naute la plus dynamique de la region. Est-ce lä une raison süffisante

qui aiderait ä comprendre le role de leader qu'Auguste Piguet ne

manque pas d'attribuer aux habitants du Chenit et particulierement ä

ceux du Brassus:

«L'exemple des Amis du Chenit stimula le zele des rares

esprits avances des deux communes voisines. II est permis de se

demander si Le Lieu et l'Abbaye, livres ä eux-memes, ne se

seraient pas kisses entrainer dans un conflit arme, comme Sainte-

Croix et les Ormonts. On peut egalement se poser la question

pour ce qui concerne le Chenit. Que se serait-il passe si le Public,
puis les Amis, n'avaient defendu avec une energie farouche les

idees reformatrices?»112

II est frappant de constater l'importance des negotiants au sein du
Comite de surveillance. Iis forment, peut-etre, la moitie des douze

principaux signataires de la correspondance etudiee.

Tableau des membres connus du Comite de surveillance du Chenit

Berney, Philippe-Louis, ne en 1767, de L'Abbaye, negotiant.
Golay, David-Abel, ne en 1759, du hameau des Piguet, horloger.
Golay, Jean-Daniel, ne en 1727, du Bas du Chenit, laboureur.
Golay, Fred. Deux horlogers du Sentier, un lapidaire et un laboureur

du Bas du Chenit portent le meme nom de famille et de bapteme.
Golay, David-Moise, ne en 1746, du Bas du Chenit, horloger.
Aubert, Henri, ne en 1746, du Sentier, marchand.

Meylan, Charles, ne en 1769, du Sentier, negotiant, ou l'un des deux

fruitiers de L'Orient.
Meylan, Isaac, ne en 1740, de L'Orient, laboureur ou le journalier du

Bas du Chenit, ne en 1770.

112 A. Piguet, 1798..., 17 mars 1948, p. 7.
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Piguet, Isaac-Daniel, ne en 1775, du Bas du Chenit, horloger.
Rochat, Jacques-David, ne en 1761, du Bas du Chenit, negociant.
Rochat, Louis, ne en 1749, du Bas du Chenit, negociant.
Reymond (Raimond), Abram, peut-etre le negociant, ne aux Bioux en

1763 ou l'un des trois horlogers du Solliat, si ce n'est le voiturier
des Piguet ou encore le journalier de L'Orient?

Cette liste n'est certainement pas exhaustive, du moins est-elle

assez representative! Les negociants, constamment en contact avec

l'exterieur, et les horlogers, dont le niveau de vie est nettement supe-
rieur ä la moyenne, forment de loin la majorite des patriotes actifs au
sein du Comite de surveillance. Le mouvement semble bien etre parti
du Bas du Chenit, dont Le Brassus fait partie avec d'autres hameaux

en 1799113.

Ces notables durent payer de leur personne pour imposer leurs
idees et ils se heurterent, des les premiers jours, ä une forme de

resistance passive bien vaudoise: l'attente. A l'illusion lyrique de la fin
du mois de janvier succeda rapidement la pression constante des nou-
velles autorites qui ne cessaient de reclamer des apports en hommes,
en argent et en nature. Dans le courant de Pete, les patriotes se

rendirent compte du peu d'importance que le gouvernement unitaire
attachait ä la Vallee de Joux malgre leurs pressantes adresses. Au fil
des mois, les esprits se calmerent, les opposants mirent une sourdine ä

leurs deceptions, trop heureux de n'etre pas inquietes.
L'ironie du sort voulut que les «revolutionnaires» d'hier

devinssent suspects en haut lieu. Les discours enflammes prononces
au sein de la Societe des Amis de la Liberte du Chenit heurtent la vertu et
les principes du sous-prefet de la Vallee de Joux, qui decide avec

l'appui des nouvelles autorites qu'il represente de faire taire toute
agitation de ces «freres egares»114. Une revolution paisible venait de

prendre fin.

113 Le village du Brassus devient fraction de commune en novembre 1908.
114 ACV, Hi63f. Dans sa lettre du 21 aoüt 1798, au prefet national Polier, le

sous-prefet de la Vallee de Joux ne menage pas ses termes contre les patriotes du
Chenit: «II seralt ä souhaiter qu'un ordre emane du Directoire executif operät la
dissolution de cette assemblee populaire qui n'est qu'une ecole d'impiete et de

licence, qui cherche ä entraver les operations des agents et des autorites
constitutes.» Cf. Andre Cabanis, Les Amis de la Liberte, dans RHV 1976, p. 75-114.
L'ordre de dissolution parvint ä La Vallee le 19 septembre.
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ANNEXE I1

Reglement des legions de confiance
AC Chenit, RCSC, p. 5 8-60

Du 2e mars 1798

Le Comite de surveillance du Chenit, autorise par le Gouvernement
Provisoire ä prendre des mesures de sürete pour contenir les agitateurs,
en cas de necessite, et pour reprimer les partisans de l'oligarchie en cas

qu'ils eussent la hardiesse de troubler la tranquillite publique par quelques
entreprises seditieuses, contre les amis de la Liberte et des Loix,

Arrete ce qui suit:
Art. ier. II y aura dans la Vallee une force armee composee de citoyens

connus par leur patriotisme, par leur attachement ä la cause sacree de
la Liberte, et l'amour de l'ordre.

2. Cette force armee portera le nom de Legion de Confiance.

3. Elle est partagee en deux Divisions et chaque Division par sections
de dix hommes.

4. II y aura un Commandant en chef de la Legion de Confiance, il sera
choisi par le comite du Chenit et recevra de lui toutes ses instructions.

5. Le commandant en chef aura un Lieutenant, lequel sera aussi choisi
par le comite, on l'appellera Commandant de Division, et dans le cas oü
la Legion marcherait tout entiere et reunie, il sera subordonne au
Commandant en chef.

6. Chaque section de dix hommes a un officier qu'on appelle Chef de

section.

7. Tous les chefs de section sont exactement du meme grade, ils prennent
tous leurs ordres du commandant en chef ou de son lieutenant.

8. Lorsque deux sections marcheront ensemble le plus ancien d'äge de
leurs deux chefs aura le commandement, et ainsi de suite si elles marchaient
en plus grand nombre.

9. Chaque chef de section recevra une instruction particuliere par laquelle
le Comite lui fera connaitre le but de cette institution et ce qu'elle est en
elle-meme. II leur demontrera avec le plus grand soin que cette force armee
n'est que temporaire, que les differents grades de ceux qui la composent ne
sont que des simples distinctions momentanees, accordees aux talents et ä

la prudence, pour que la Legion puisse agir en cas de besoin avec ordre et
succes. Le Comite aura encore soin de faire connaitre ä la Legion tout
entiere qu'elle sera dissoute des l'instant que le Gouvernement trouvera
qu'elle n'est plus indispensablement necessaire.

1 L'orthographe et la syntaxe des textes publies en annexe ont ete quelque peu
modernisees.
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10. Le lieu du rassemblement est provisoirement fixe au Sender.
11. La maniere de rassembler promptement les citoyens de la Legion sans

bruit et sans alarme s'executera par des Postilions, que le comite enverra ä

tous les chefs de section. Chacun des dits chefs aura soin de reunir ä lui
les dix hommes de sa section et ll se rendra avec eux au lieu du rassemblement

12. Chaque fois qu'un Chef de Section devra conduire ses dix hommes au
lieu du rassemblement ll aura soin de les inspecter, de voir que chacun soit
arme de toutes pieces et ait au moins 24 cartouches a balles.

13. La station ordinaire des Legionnaires est d'etre chacun chez lui,
tou|ours tranqullle, mais tou|ours pret.

14. En cas de marche, les sections qui seront mises en activite recevront
une mdemnite ä laquelle le Comite aura soin de pourvoir

Du 2 mars 1798

On procede de suite ä la nomination du Commandant en Chef de
la Legion de Confiance, et de son Lieutenant: les choix tombent sur les

citoyens
David Golay
Abel Golav

lis sont invites ä tirer au sort pour la preeminence. Le resultat est ainsi
reconnu:

David Golay Commandant en Chef
Abel Golay son Lieutenant, soit commandant de Division

On nomme sur le champ cinq chefs de section auxquels on donne les

instructions necessaires. Le comite en augmentera le nombre ]usqu'a dix,
ce qui formera la Legion de cent hommes Les premiers nommes sont les

citoyens:
Charle-Auguste Piguet
Francois Rochat du Brassus
Louis-Ferdinand Reymond
David-Joseph Piguet
Abel-Nicolaz Piguet

II leur est en)oint de former leur section de Patnotes bien reconnus, de les

choisir autant que possible ä l'entour d'eux, pour etre ä meme de les
rassembler promptement, et d'en faire ensuite rapport au commandant en chef.
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ANNEXE II

Comite de surveillance du Chenit
AC Chenit, RCSC, p. 130-132

Etat des depenses extraordinaires, dresse en execution de l'arrete
de la Chambre administrative du $e avril ijg8

sols

Janvier 2/ Pour le voyage de cinq deputes envoyes par les

Patriotes de cette commune reunis en comite secret apres
l'arrestation du Citoyen Perey, aux fins de se procurer dans les

diverses villes du Pays de Vaud les instructions necessaires,

qu'une partie du conseil avait soustraites ä la connaissance du
Public et pour fraterniser avec nos freres des dites villes:
15 journees ä 40 batz par jour 60 —

26 Pour le voyage de deux expres, envoyes au Chenit par
les susdits deputes, depuis Morges et Nyon avec des instructions

pour les amis de la Liberte 16 —
27 Pour le voyage d'un courrier envoye par le Comite de

Surveillance etabli ce jour, lequel a porte ä Aubonne une
depeche pour etre communiquee aux Comites de Morges et
Lausanne: leur annon£ant que cette commune etait levee, et
l'arbre de la Liberte plante 4 —

28 Pour depenses payees ä la reception du Citoyen Perey
et de la troupe qui l'accompagnait: envoye ä la Vallee, par
l'Assemblee provisoire, montant ä 44 1 x

27 Pour le voyage de deux deputes envoyes ä Cossonay et
Lausanne, aux fins d'avoir des renseignements sur un ordre
venu par Romainmötier et qui paraissait suspect, en ce qu'on
nous enjoignait d'envoyer la masse entiere de nos troupes ä

Yvonand oü, selon ledit ordre, eile trouverait un chef 16 —

Fevrier ij Pour payer un messager de Cossonay qui a

apporte des depeches tres pressantes pour les assemblies parois-
siales, et depense ici 6 1

20 Pour le voyage d'un depute ä Lausanne aux fins de faire
un rapport sur l'etat de la Vallee, de nos relations avec
Romainmötier, et obtenir de correspondre sans intermediaire
avec le Comite de Police et de Surveillance Generale
3 journees 12 —

2/ Pour les journees du citoyen Philippe Golay et adjoint,
deputes ä l'Assemblee provisoire ä Lausanne partis le 2e du
courL 38 journees entre eux ä 5 L 190 —
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L sols

Mars 2 Pour le voyage d'un expres envoye ä Lausanne au
Comite militaire; aux fins de connaitre la validite d'une requisition

d'armes faite par le cap.ne Aubert, lequel n'exhibait aucune
autorisation legale 6 —

/ Pour une caisse d'emballage pour envoyer des fusils et
autres effets militaires ä l'armee vaudoise selon l'ordre du
Comite militaire, autre que celle portee par le compte de la

commune 2 10

8 Pour le voyage de deux deputes envoyes au Bailliage de
Beaumont ensuite d'un ordre du Comite des domaines aux fins
de reconnaitre de concert avec les foretiers l'etat des forets et
indiquer les moyens d'.y faire une coupe reguliere, leur rapport
ayant ete envoye au dit Comite des domaines, ils sont teste
trois jours. 6 journees ä 40 batz 24 —

20 Pour le voyage d'un depute ä Lausanne aux fins de
reclamer les volontaires surnumeraires du contingent du Chenit
que l'on retenait ä l'armee vaudoise contre le licenciement
ordonne par le Comite militaire de Lausanne 12 —

28 Pour le voyage ä Lausanne et Morat de deux deputes
envoyes pour presenter ä l'Assemblee provisoire une petition
des citoyens de 18 ä 35 ans, relative ä l'organisation qu'on a

voulu faire ä Romainmotier, et ensuite aller ä Morat pour
executer l'ordre du Comite militaire du 31 obtenu ä cet effet.
En tout 14 journees ä 40 batz 56 —

Pour le voyage du citoyen Abel Golay de Romainmotier ä

Lausanne, faire rapport de ce qui s'etait passe au dit Romainmotier

ä l'egard des citoyens de 18 ä 35 ans qu'on y voulait
enregistrer. 3 journees ä 40 batz 12 —

Pour les deux arbres de Liberte, ordonnes l'un au Sentier,
1'autre au Brassus, ils ont coüte de debourse comme suit

Pour les deux chapeaux en fer-blanc L 70 —
L'etoffe pour les drapeaux 16 10 118 15

Les ferrures necessaires 32 5

Pour le sceau du Comite fait ä Geneve 16 —
Pour frais du Bureau du Comite, papiers, plumes, encre,

cire, crayons, chandelles, etc., le tout reuni 47 15

Pour chauffage de la chambre du Comite, et celle de la
Garde du Sentier 14 8

Pour louage et chauffage de la chambre pour la Garde
etablie au Brassus 22 —

Pour le salaire d'un postilion de la Vallee ä Lausanne partant
du Chenit pour les trois comites 40 —
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L sols

Pour divers autres messagers employes pendant le cours de
la Revolution, les frais reunis montent ä 2518

Pour l'emprunt demande par le General Menard, dont
la quote part de cette commune a ete de 949 florins soit
£37912, la commune a fourni 320 £ et le Comite le reste qui
est 59 12

Total des debourses 805 10

Le Public de cette commune assemble ä l'Eglise le ije Janvier proceda
ä l'etablissement d'un Comite de surveillance, elle nomma pour cet effet
24 citoyens de son choix Le 3ie dit, ce Comite assemble considerant que
ce nombre n'est pas absolument necessaire, et par un motif d'economie, se

reduisit ä 12 Membres tires au suffrage auxquels on ajouta deux Secretaires;
lequel Comite ä siege en permanence des le 27e janvier au 2e mars sauf
l'absence des deputes ä l'Assemblee provisoire et celle de trois Electeurs
de ce corps pendant leurs seances ä Lausanne; et depuis le ze mars quand
le besoin l'a requis

Si la Chambre administrative adjuge des indemnites pour ces travaux
le Comite du Chenit agreera ce qui sera regle ä ce sujet pour tous
ceux du canton.

ANNEXE III

Liste des membres des autorites communales du Chenit
(Gouverneurs, Conseil des Dou^e, Conseil des Vmgt-Quatre) vers 1798

Etablie grace au Registre de deliberations de la commune du Chenit (1790-1798),
AC Chenit, RDCC t V, ; 57 p

Les dates de naissance et les professions ont ete trouvees dans
le «Role ou tableau nominatif des citoyens actifs », cf p 148s 2

Noms

Aubert
Aubert
Aubert
Capt

Prenoms

David
David-Moyse
Samuel
Louis-Timothee

Date
de naissance Profession

1743
1747

tonnelier
tonnelier

2 L'absence de date de naissance et de
conseillers s'explique par le fait que le «Role
rentes ayant les memes noms et prenoms,
(ll y a, par ex huit David Golay

mention de profession pour certains
» comporte plusieurs personnes diffe-
ce qui a empeche leur identification
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Date
Noms Prenoms de naissance Profession

Capt Pierre 17 3 5 fruitier
Capt Samuel
Go lay Benjamin
Golay David
Golay David-Moyse 1746 horloger
Golay Elkee
Golay Joseph-Gabriel 1747 laboureur
Golay Jean-Daniel J727 laboureur
Golay Joseph
Golay Philippe
Golay Pierre-Moyse i727 laboureur
Lecoultre Abram-Joseph 1746 marechal
Lecoultre Samuel
Meylan Fran£ois 1759 juge
Meylan David-Moyse 1748 laboureur
Meylan Joseph (feu Abel)
Meylan Joseph (feu Joseph)
Meylan Pierre (juge)
Meylan Samuel
Nicole David-Moyse (notaire)
Nicole David-Samuel 1742 menuisier
Nicole Jaques-David (juge)
Piquet Abram-Isaac
Piguet Daniel (d'Abram) 1747 laboureur
PlGUET Daniel (feu David) 1758 horloger
Piguet David-Henry
Piguet David-Joseph 17 5 5 tonnelier
Piguet Felix 1758 marchand
Piguet Henry
Piguet Jaques D49 tonnelier
Piguet Joseph (horloger)
Piguet Louis 1758 tanneur
Reymond David 1749 horloger
Reymond Jaques
Reymond Samuel
Rochat David 1746 horloger
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